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CONVENTION RELATIVE AUX MODALITÉS DE PARTICIPATION DE LA 

COMMUNE DE PERROS-GUIREC AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

DE L’ÉCOLE PRIVEE SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION SAINT YVES DE 

PERROS GUIREC 

 

Christophe BETOULE donne lecture à l’Assemblée du projet de convention 

2023 relative aux modalités de participation de la Commune de Perros-Guirec aux 

dépenses de fonctionnement de l’école privée sous contrat d’association Saint-Yves de 

Perros-Guirec. 

 

Cette convention prévoit le versement annuel d’un forfait calculé sur la base des 

dépenses réalisées par la Ville pour les classes élémentaires et maternelles au cours de 

l’exercice comptable n-1 constatées au compte administratif n-1. 

 

Pour l’année scolaire 2022/2023 le montant du forfait communal est de 547,49 

euros par élève de classe élémentaire. 

 

Pour l’année scolaire 2022/2023 le montant du forfait communal est de 1 215,45 

euros par élève de classe maternelle. 

 

Sur ces bases et considérant le nombre d’élèves des écoles maternelles et 

élémentaires de l’école Saint Yves, le montant annuel 2023 du forfait communal s’établit 

à 88 639,63 euros. 

 

Ce forfait est versé selon les modalités figurant dans la convention. 

 

Christophe BETOULE propose d’adopter cette convention. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 
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Relative aux modalités de participation de la Ville 

de Perros-Guirec aux dépenses de fonctionnement 
de l’Ecole privée sous contrat d’Association Saint-

Yves de Perros-Guirec 
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Fait à Perros-Guirec, en deux exemplaires, le ………………………………………………. 

 

 

Pour la Ville de Perros-Guirec       

Erven LEON      

Maire      

 

 

 

Pour l’Ecole privée  

Sous contrat d’association Saint Yves 

Juliette PALOT DESHAYES 
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CONVENTION AVEC L’OGEC - REMBOURSEMENT DES FRAIS DE 

PERSONNEL AFFECTÉ À L'ENTRETIEN ET AU NETTOYAGE DE LA 

VAISSELLE ET DES ÉQUIPEMENTS DE CUISINE 

 

 

Christophe BETOULE rappelle que la Ville assure depuis 1990 le service de 

restauration scolaire de l’école primaire Saint-Yves. Le lieu de restauration étant commun 

aux établissements primaire (Saint-Yves) et secondaire (Notre-Dame), le personnel 

communal affecté aux tâches d’entretien de la restauration du primaire est amené à 

intervenir pour partie pour l’entretien et le nettoyage de la vaisselle et des équipements 

de cuisine du Collège.    

 

Il indique donc qu’il y a lieu de facturer à l’OGEC le personnel mis ainsi 

partiellement à disposition.  

 

Le montant des salaires et des charges de ces deux agents s’élève à 7 160,35 € 

pour 355 heures d’intervention, soit : 

- 1 adjoint technique : 237 heures à 20,17 € de l’heure soit : 4 780,29 € 

- 1 adjoint technique : 118 heures à 20,17 € de l’heure soit : 2 380,06 € 

 

Christophe BETOULE propose au Conseil Municipal de passer une convention 

avec l’OGEC afin de valider cette mise à disposition et de permettre la facturation de ces 

charges.   

 

Christophe BETOULE invite donc le Conseil Municipal à :  

 

• APPROUVER le projet de convention joint en annexe. 

• AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi 

que tout document se rapportant à ce dossier.  

 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 

  

118



Convention  
de remboursement par 

l’OGEC des frais de 
personnel affecté à 

l’entretien et au 
nettoyage de la vaisselle 

et des équipements  
de cuisine 

 

    
 

 

 

 
 
 

Nom de l’Association 

OGEC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OGEC 
119



  

Convention  
de remboursement par l’OGEC des frais de 

personnel affecté à l’entretien et au nettoyage de la 
vaisselle et des équipements de cuisine 

 
  
 

 
2 

 

Entre 

La Ville de PERROS-GUIREC représentée par Monsieur Erven LEON, Maire agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal en date du 21 décembre 2023 
 
D’une part, 
 

Et 

L'école privée sous contrat d’association avec l’Etat , Saint Yves, sise rue du Sergent l’Hévéder 
à Perros-Guirec, représentée par Juliette PALOT DESHAYES, Présidente de l’OGEC des écoles 
catholiques de Perros-Guirec, dûment habilitée 
 
 
D’autre part, 
 
 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1. OBJET 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de remboursement par l’OGEC 
des frais de personnel communal affecté aux tâches d’entretien de la restauration du 
primaire qui est amené à intervenir pour partie pour l’entretien et le nettoyage de la 
vaisselle et des équipements de cuisine du Collège.     
 
  
     Article 2 : MONTANTS DES FRAIS A REMBOURSER 
 
Pour l’année 2022, le montant des salaires et des charges de ces deux agents s’élève à 7 
160,35 € pour 355 heures d’intervention, soit : 
- 1 adjoint technique : 237 heures à 20,17 € de l’heure soit : 4 780,29 € 
- 1 adjoint technique : 118 heures à 20,17 € de l’heure soit : 2 380,06 € 
 
 
   Article 3 : DUREE 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois années correspondant aux 
années scolaires 2023/2024, 2024/2025.et 2025/2026. 
Elle sera reconduite chaque année par tacite reconduction.  
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Article 4 : ACTUALISATION 

 

Le montant des frais à rembourser sera revu chaque année sur la base des heures réelles 

effectuées par les agents communaux auxquelles un coût horaire actualisé sera appliqué. 

 

 

 

Article 4 : REVISION DE LA CONVENTION 

 

La présente convention sera de plein droit soumise à révision en cas de modifications 

substantielles des conditions initiales de ladite convention. La convention peut, à tout moment, 

être révisée ou résiliée d’un commun accord entre les parties. Si c’est sur la volonté d’une seule 

des deux parties, elle ne peut être résiliée qu’en fin d’année scolaire et en respectant un préavis 

de quatre mois. La décision de résiliation doit alors être notifiée à l’autre partie par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

 

 
 

Fait en deux exemplaires originaux,  

Chaque partie reconnaissant avoir reçu l’exemplaire qui lui revient. 

 

Fait à Perros-Guirec, en deux exemplaires, le ………………………………………………. 

 

Pour la Ville de Perros-Guirec       

Erven LEON      

Maire      

 

 

Pour l’Ecole privée  

Sous contrat d’association Saint Yves 

Juliette PALOT DESHAYES 
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Le séjour se tiendra du 24 Février au 2 Mars 2024 pour 10 enfants âgés de 10 à 

17 ans.  

Cinq jours ouvrés d’inscription seront dédiés aux Perrosiens après quoi l’offre 

de loisirs sera proposée au plus grand nombre. 

 

Spécifiquement pour ce séjour, les enfants prioritaires seront ceux qui n’ont 

jamais bénéficié de ce format de séjour de ski. Les trois premiers jours d’inscription leur 

sont dédiés.   

 

Le partenariat de qualité avec la Station de La Rosière permet aux enfants de 

bénéficier pour l’édition 2024 d’un accueil en famille mais également de prestations prises 

en charge par la Station de La Rosière telles que la location du matériel, les remontées 

mécaniques et les forfaits ski.  

 

Aussi, Christophe BETOULE invite le Conseil Municipal à délibérer sur la 

proposition des tarifs 2024 calculés sur le quotient familial et qui restent identiques à ceux 

de l’édition 2023. 

 

SEJOUR SKI 2024 

 

Quotients 2023 2024 

Quotient A 623€ 623€ 

Quotient B 569€ 569€ 

Quotient C 520€ 520€ 

Quotient D 475€ 475€ 

Quotient E 434€ 434€ 

 

Christophe BETOULE propose au Conseil Municipal 

 

• d’APPROUVER les tarifs 2024 du SÉJOUR SKI. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 

 

Jean-Pierre GOURVES fait remarquer qu’il vaut mieux faire du ski que du bateau 

à Perros-Guirec ! 

 
 

RECRUTEMENT ET RÉMUNÉRATION DES AGENTS RECENSEURS 

 

Christophe BETOULE informe l’Assemblée que les prochaines opérations de 

recensement de la population de la Commune de Perros-Guirec se dérouleront du 18 

janvier au 24 février 2024. 

 

L’INSEE a précisé qu’un coordonateur communal doit être désigné et que trente 

agents recenseurs doivent être recrutés, compte tenu de la population et des logements à 

Perros-Guirec. L’article 30 du décret n°2003-485 du 5 juin 2003 fixe une dotation 

forfaitaire pour les communes, calculée en fonction des chiffres du recensement de 2018. 

La dotation forfaitaire qui sera versée à la commune au titre du recensement 2024 

s’élèvera à 17 696€. 
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Ainsi, pour assurer la réalisation de cette mission, il est proposé au Conseil 

Municipal de : 

- Nommer par arrêté municipal un coordonnateur municipal qui sera l’interlocuteur de 

l’INSEE pendant toute la période de recensement et sera chargé de la bonne exécution 

de l’opération (préparation des éléments, formation et encadrement des agents 

recenseurs) 

- Nommer 30 agents recenseurs qui auront pour mission d’effectuer les opérations de 

collecte sur le terrain (participation aux formations et à la tournée de reconnaissance 

sur le terrain, dépôt des documents du recensement aux habitants et incitation à 

répondre par internet, suivi de l’avancement de la collecte sur internet, collecte des 

questionnaires papier complétés par les habitants, relance des habitants qui n’ont pas 

pu être joints ou qui n’ont pas répondu dans les délais impartis, suivi des instructions 

de l’INSEE). 

 

La rémunération des agents recenseurs serait la suivante : 

o 1,30 euros par feuille de logement 

o 1,90 euros par bulletin individuel 

o 5 euros par bordereau de district 

o 60,00 euros par séance de formation 

o 60,00 euros pour la tournée de reconnaissance 

o Prise en charge des frais de déplacement : forfait compris entre 145 et 165 

euros par agent suivant le district d’affectation 

 

Après avoir précisé que le coût total du recensement s’élève à 39 157 € et que le 

reste à charge par la Ville est de 21 461 €, Christophe BETOULE demande au Conseil 

Municipal : 

 

• d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à désigner un 

coordonnateur communal parmi le personnel communal, 

 

• d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes de 

recrutement des trente agents recenseurs, 

 

• de DÉCIDER de fixer la rémunération des agents recenseurs à 1,30 euros par 

logement recensé, 1,90 euros par habitant recensé, 5 euros par bordereau de district, 

60 euros par séance de formation, 60 euros pour la tournée de reconnaissance et un 

forfait compris entre 145 et 165 euros au titre des frais de déplacement  

 

• de PRÉVOIR les crédits nécessaires pour la rémunération de l’intéressé au budget 

municipal. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 
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MISE EN PLACE DE LA PRESTATION TITRES RESTAURANT POUR LES 

AGENTS DE LA COMMUNE, DU PORT ET DU CNPG 

 

Christophe BETOULE expose aux membres du Conseil Municipal que le décret 

n° 2007-1461 du 12 octobre 2007 a permis la participation des Collectivités Territoriales 

et de leurs établissements publics au financement de titres restaurant au profit de leurs 

agents. Il rappelle que, depuis plusieurs années, les organisations syndicales sollicitaient 

la Collectivité en vue de la mise en place de titres restaurants au bénéfice des agents de 

la Ville et du CCAS. Jusqu’à présent, il n’avait pas été possible de donner une suite 

favorable aux études menées et de satisfaire cette demande. Face au contexte économique 

actuel et soucieux d’améliorer le pouvoir d’achat des agents, la Municipalité a décidé 

d’étudier à nouveau cette possibilité avec une mise en œuvre à effet du 1er janvier 2024. 

Un groupe de travail, constitué de représentants du personnel et de représentants de la 

Collectivité, a été réuni. L’enveloppe budgétaire de 50 000 € tenant compte des 

contraintes budgétaires que peut supporter la Collectivité, dont l’augmentation financière 

de la masse salariale de 190 734 €, en 2024, découlant uniquement de l’application des 

revalorisations réglementaires, a été déterminée par les élus. 

Dans ce cadre, le groupe de travail a pu émettre la proposition d’attribution de 

titres restaurant suivante : 84 titres restaurant par an, d’une valeur faciale de 6 € chacun, 

correspondant à l’attribution de 7 tickets par mois. La base de référence est 21 jours de 

présence effective sur le lieu de travail sur un trimestre. L’employeur prendra 

financièrement en charge 60% de cette valeur faciale (3,60 €) et l’agent prendra 

financièrement en charge 40% de la valeur faciale du ticket (soit 2,40 €). 

Cette prestation concernera les agents titulaires, stagiaires, contractuels (de droit 

public ou de droit privé), à temps complet, à temps non-complet et à temps partiel. Un 

critère de six mois d’ancienneté au sein de la Collectivité s’appliquera aux contractuels 

pour accéder au dispositif, sauf s’ils sont recrutés sur un emploi permanent, auquel cas le 

critère d’ancienneté ne s’appliquera pas. 

Les agents qui effectuent un minimum de 3,5 heures de travail effectif, en 

présentiel ou en télétravail, coupées d’une pause déjeuner, seront éligibles au dispositif. 

En application de la réglementation, les agents bénéficiant de l’avantage en nature repas 

ou de repas pédagogiques dans le cadre de leurs fonctions ne sont pas éligibles au 

dispositif. Le nombre de titres restaurant sera diminué des absences des agents, telles que 

les congés maladies, autorisations exceptionnelles d’absence, journées de formation dès 

lors qu’une prise en charge des repas est assurée par l’organisme de formation. 

Considérant que la Collectivité retient les modalités d’attribution ci-dessus 

décrites, le nombre de chèques dont pourra bénéficier l’agent sera déterminé à terme échu 

du trimestre. Les titres restaurant seront décomptés sur le bulletin de salaire 

mensuellement (M, M+1, M+2) et le titre support sera alimenté de manière trimestrielle 

et consommable dès le début du mois M+3.  

Cette proposition a été présentée lors du Comité Social Territorial du 20 

septembre dernier et a été validée par un vote favorable à l’unanimité de ses membres. 

Un appel d’offres a été publié. La Collectivité a fait le choix d’orienter la prestation vers 

un support dématérialisé des titres restaurant. La Commission d’Appel d’Offre a retenu 

la proposition de la société UP COOP. 

 

Christophe BETOULE demande aux membres du Conseil Municipal de 

décider : 

• de VALIDER la mise en place des titres restaurant au bénéfice des agents de la 

collectivité, 
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• d’ACCEPTER les critères précités d’éligibilité au dispositif, 

• de DÉFINIR la valeur faciale des titres restaurant à hauteur de 6 € avec une 

participation de la collectivité à la valeur faciale de chaque titre à hauteur de 60%, 

• de RETENIR la proposition de la société UP COOP pour une mise en place au 1er 

janvier 2024, 

• d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

afférent à l’exécution de cette délibération, 

• de PRÉVOIR les crédits nécessaires au versement de la participation financière de 

la collectivité aux titres restaurant. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 

 

A la question de Michel-Philippe DUAULT sur le type de support choisi, Christophe 

BETOULE fait savoir que les tickets prendront la forme d’une carte bancaire qui 

sera alimentée trimestriellement.  

Monsieur le Maire ajoute qu’il s’agit d’une demande très ancienne des représentants 

du personnel à laquelle le Conseil Municipal a répondu favorablement.   

 

 

CONVENTION ENTRE LA VILLE DE PERROS-GUIREC ET L’ASSOCIATION 

RADIO MILLÉNIUM   - OCCUPATION DU LOCAL "RADIO MILLÉNIUM" 

 

Christophe BETOULE rappelle à l'Assemblée que l’Association Radio Millénium 

occupe le local « Radio » situé 32, rue du Sergent L’Hévéder, et qu'il convient de rédiger 

une convention pour définir les obligations des deux parties. 

 

Christophe BETOULE précise que cette convention est rédigée pour 

régularisation, la précédente étant arrivée à termes le 30 septembre 2023.  

 

Christophe BETOULE indique également que la convention est conclue pour une 

durée très courte, fin au 30 juin 2024, l’association ayant décidé de quitter Perros-Guirec. 

 

En conséquence, Christophe BETOULE propose au Conseil Municipal :  

• D'APPROUVER les termes de la Convention jointe en annexe, 

• D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 
 

Christophe BETOULE explique que le Président a fait le choix de quitter Perros-

Guirec. La convention est donc valable jusqu’au 30 juin 2024.  

A la question de Michel-Philippe DUAULT, Monsieur le Maire indique qu’une 

réflexion est en cours sur son devenir.  

Christophe BETOULE fait remarquer que cet immeuble est vétuste et peu 

fonctionnel.   
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Convention d’occupation 
Du bâtiment communal 

 

Nom de la structure 

« Radio Millénium » 
32, rue du Sergent L’Hévéder 

22700 PERROS-GUIREC 
 

Nom et prénom du Président 

Nicolas BARTHELEMY 

  

127



  

Convention  

 
2 

 

Entre : 
 
Monsieur Erven LÉON, Maire de Perros-Guirec, agissant au nom et pour le compte de la 
commune de Perros-Guirec, en exécution d’une délibération du Conseil Municipal du 21 
décembre 2023 , 
Partie ci-après désignée par le terme "le propriétaire", 
 
D’une part, 
 
Et 
L'Association Radio Millennium, représentée par son Président Monsieur Nicolas 
BARTHELEMY, habilité par le Conseil d'Administration en date du …………. 
Partie ci-après désignée par le terme "l’occupant domanial", 
 
D’autre part, 
 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de préciser les obligations des deux parties au regard de 
la mise à disposition par la Ville de PERROS-GUIREC au profit de l'Association Millenium, du 
local « Radio », situé 32, rue du Sergent L’Hévéder, - 22700 PERROS-GUIREC. 
 
En cas de nécessité, la présente convention pourra être aménagée par avenant. 
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Article 2 : DESCRIPTION DES LOCAUX 
 
Un local soit 1 bâtiment pour un total de 150.00 m², comprenant :   

• des parties communes :  
- couloir, 
- des sanitaires et douches, 
- une cuisine, 
- un séjour 

• 4 chambres 

• 2 chambres et 1 grenier 
 
le total de la surface allouée est de 150.00 m² 

 
 
Article 3 : PROPRIETE DES BIENS 
 
Les biens immobiliers ci-dessus, sont la propriété de la Ville de PERROS-GUIREC.  
Leur occupation ne confère aucune propriété commerciale. 
Les travaux de toute nature, ainsi que les aménagements que l’occupant domanial pourrait 
apporter pendant la durée de la convention, deviendront ipso facto et sans indemnité la 
propriété de la Ville de PERROS-GUIREC. 
 
 
Article 4 : DOMANIALITE PUBLIQUE 
 
Le local « Radio Millenium » appartient au domaine public de la Ville de PERROS-GUIREC, la 
présente convention est donc conclue sous le régime des occupations temporaires du 
domaine public. 
L’autorisation revêt un caractère précaire et révocable. 
En conséquence, l’occupant domanial ne pourra en aucun cas, revendiquer l’application des 
dispositions relatives aux baux commerciaux ou se prévaloir de quelque disposition 
susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux. 
 
 
Article 5 : DESTINATION DES LIEUX 
 
5.1 - Les locaux seront exclusivement utilisés pour les réunions et les activités de l'Association, 
telles que définies dans les statuts. 
 
5.2 - Sur demande du Maire les parties communes des locaux pourront être mis à disposition 
des services municipaux à l'occasion de manifestations ou de diverses associations pour des 
réunions ou manifestations. 
 
5.3 - L’occupant domanial ne pourra en aucun cas stocker aucun matériel et produit dangereux 
ou inflammable (gaz, solvants, …), autres que le minimum nécessaire au fonctionnement 
normal de l'Association (produit d’entretien,). 
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5.4 - Le preneur n'est pas autorisé à sous-louer tout ou partie du "bien" sans autorisation 
écrite de la ville de PERROS-GUIREC. Il ne pourra, sous peine de résiliation, changer la 
destination des locaux. 
 
 
Article 6 : ETAT DES LIEUX 
 
A l'entrée en vigueur de cette présente convention, un état des lieux contradictoire sera 
réalisé en présence de représentants des deux parties. 
A expiration du contrat, pour quelque cause que ce soit, un état des lieux contradictoire sera 
fait en présence des représentants des deux parties. Si des travaux de nettoyage et/ou de 
remise en état des locaux étaient à entreprendre, ceux-ci seraient facturés à l’occupant. 
 
 
Article 7 : ENTRETIEN, REPARATIONS ET TRAVAUX 
 
7.1 - Entretien des locaux 
L’occupant domanial s'engage à maintenir les biens objets de la présente convention dans le 
plus parfait état de propreté.  
7.2 - Réparations courantes et grosses réparations 
La Ville de PERROS-GUIREC procèdera aux travaux de réparation courants des locaux ayant un 
caractère de périodicité ou dus à l'usure ou à un cas fortuit. 
En outre, elle exécutera les travaux de grosses réparations, au sens de l'article 606 du Code 
Civil, soit la remise en état, la réfection ou la consolidation des gros murs et des murs de 
refend, le rétablissement ou le changement de la toiture, la réfection des voûtes et planchers. 
7.3 - Contrôle et nature des travaux 
La Ville de PERROS-GUIREC contrôlera leur bonne exécution en veillant notamment à la 
sauvegarde du domaine. Une visite générale des locaux sera faite chaque année avec les 
services techniques de la ville de PERROS-GUIREC en vue de constater l'état des lieux et 
d'établir, d'un commun accord, la liste des travaux d'entretien et de réparations courantes à 
exécuter. 
L’occupant domanial devra assurer aux représentants compétents des services techniques de 
la ville, le libre accès aux installations. 
 
 
Article 8 : TRAVAUX D'INTERET PUBLIC 
 
L’occupant domanial souffrira sans y apporter aucun obstacle, tous les travaux d'intérêt public 
qui deviendraient nécessaires tant à l'intérieur, qu'aux abords des locaux, ainsi que tous les 
travaux nécessaires à la conservation du domaine public, mis en œuvre par la ville de PERROS-
GUIREC, sans pouvoir réclamer aucune indemnité. 
Toutefois, la ville de PERROS-GUIREC s'engage à prendre l'attache de l'Association afin de 
déterminer le calendrier et la nature des dits travaux. 
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Article 9 : MESURES DIVERSES DE SECURITE ET DE SALUBRITE 
 
L’occupant domanial fera son affaire de la surveillance générale et de la sécurité des lieux. Il 
sera tenu de se conformer à toutes les dispositions légales et règlementaires, instructions et 
consignes régissant les établissements recevant du public. 
La Ville de PERROS-GUIREC exécutera, dans les meilleurs délais, tous travaux liés à la sécurité 
du bâtiment, les modifications ou transformations qui pourront être prescrits par la Préfecture 
pour la sécurité et la salubrité des locaux. 
Le matériel et les accessoires nécessaires pour le service des secours contre l'incendie devront 
être maintenus aux frais de l’occupant qui les tiendra constamment en état de 
fonctionnement. 
Les directions à prendre et à suivre pour gagner les issues des salles seront indiquées par des 
prescriptions particulières. Les portes et les issues de secours seront maintenues 
constamment en état de bon fonctionnement. 
La Ville de PERROS-GUIREC contrôlera la bonne application de cet article. L’occupant domanial 
devra laisser un libre accès au représentant de la Ville dûment mandaté. 
 
 
Article 10 : REDEVANCES 
 
La mise à disposition gracieuse du local, objet de la présente convention, sera valorisée par la 
Ville de PERROS-GUIREC.  
L’Association s’engage quant à elle à valoriser cette redevance dans son bilan financier tant 
en dépense qu’en recette. 
 
La présente convention est consentie moyennant la valorisation de la redevance annuelle 
fixée à 18 000 euros hors charges, (soit 150.00 m² * 10 € * 12 mois). 
 
 
Révision de la redevance 
 
Ce loyer, traduit sous la forme d’une valorisation de mise à disposition gracieuse, sera révisé 
automatiquement au terme de chaque année du contrat, en fonction de la variation de la 
moyenne sur quatre trimestres de l'indice ILAT (indice des loyers des activités tertiaires publié 
à l’INSEE) ou de tout autre indice qui viendrait à lui être substitué par voie législative ou 
réglementaire. 
 
La formule applicable est la suivante : 
Loyer n = Loyer 0 [0.30 + 0.70 (ILAT / ILAT 0)] 
Dans laquelle : 
Loyer n : Loyer révisé au 1er janvier de chaque année 
 
Loyer 0 : Loyer de base valeur septembre 2023 
 
ILAT : indice des loyers des activités tertiaires publié à l’INSEE, valeur correspondant au 
troisième trimestre de l’année n - 1 par rapport à l’année de révision ou dernière valeur 
disponible à la date de révision. 
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ILAT 0 : indice des loyers des activités tertiaires publié à l’INSEE, valeur 0 correspondant au 
2ème trimestre de l’année 2023 (valeur 130.64). 
 
A défaut de publication ou de remplacement de cet indice et à défaut d'accord entre les 
parties, le nouvel indice sera fixé par un arbitre désigné, soit d'un commun accord, soit par 
ordonnance du président de la juridiction compétente et sur requête de la partie la plus 
diligente. 
 
 
Article 11 : DEPENSES D'EAU, D'ELECTRICITE, CHAUFFAGE 
 
L’occupant domanial prendra à sa charge les frais de chauffage ainsi que ceux relatifs 
aux abonnements et à la consommation d’électricité, de gaz et d’eau auprès des 
fournisseurs avec lesquels il aura souscrit un contrat de fourniture. 
 
 
Article 12 : DOMMAGES ET ASSURANCES 
 
L’occupant domanial est responsable des dommages causés dans l'enceinte des locaux mis à 
sa disposition, sauf si ces dommages surviennent à l’occasion d’activités organisées par la 
Commune. 
Il sera tenu de souscrire une assurance de responsabilité civile le garantissant contre les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant lui incomber en vertu du droit 
commun en raison des dommages corporels, matériels, ainsi que ceux immatériels qui en sont 
la conséquence, causés aux tiers. 
Il devra contracter une assurance couvrant les risques locatifs ainsi qu'une assurance 
responsabilité civile et garantie dommage à immeuble. En cas de dommage à l'immeuble, 
l’occupant domanial ne pourra, sans l'accord de la ville de PERROS-GUIREC, accepter le 
montant de l'indemnisation proposé par la compagnie d'assurance, ni en percevoir la somme. 
Il devra adresser à la ville de PERROS-GUIREC, copie des attestations d'assurances (locaux, 
bateau, manifestations, …) et des avenants notifiant l'étendue des garanties et aviser la ville 
de PERROS-GUIREC en cas de cessation des contrats, que ce soit du fait de la compagnie ou 
de la sienne. 
 
 
Article 13 : INFORMATION DE LA VILLE DE PERROS-GUIREC 
 
D'une façon générale, l’occupant domanial s'engage à tenir la Ville de PERROS-GUIREC 
informée des conditions d'exécution de la présente convention et à répondre aux demandes 
de renseignements et de documents s'y rapportant. 
 
En particulier, il transmettra à la Ville de PERROS-GUIREC les informations et documents 
suivants :  
 
- les éventuelles modifications statutaires (statuts, composition du bureau, intervenants); 
- les attestations d'assurance ainsi que leurs avenants; 
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- le bilan financier annuel de l'Association; 
- le règlement intérieur. 
 
 
Article 14 : CAS DE RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
14.1 - Résiliation de plein droit 
La convention sera résiliée de plein droit par la Ville de PERROS-GUIREC sans indemnité pour 
l'occupant dans les cas suivants :  

• dissolution de l’Association,  

• changement affectant l’Association de nature à compromettre l'affectation des locaux, 

• changement dans l'affectation des locaux sans accord préalable. 
14.2 - Résiliation pour motif d'intérêt général par la Ville de PERROS-GUIREC 
Pour des raisons d'intérêt général ou d'utilité publique dûment motivées, la Ville de PERROS-
GUIREC pourra résilier la convention moyennant un préavis de six mois sans indemnité à 
compter de la date de la notification de la résiliation. 
Toutefois, la Ville de Perros-Guirec s'engage à proposer un local équivalent pour permettre la 
continuité du fonctionnement de la société. 
La résiliation sera prononcée d'office par décision du Conseil Municipal et sera notifiée à 
l'occupant par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle prendra effet à la date de 
la notification. 
 
 
Article 15 : ACCES TEMPORAIRE POUR CAS DE FORCE MAJEUR 
 
Sur demande du Maire et en cas de force majeure, la société devra laisser libre accès à la 
totalité du bâtiment sans dédommagement et indemnité particulier. 
 
 
Article 16 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est consentie pour une durée de 9 mois, à compter du 1er octobre 
2023, soit jusqu'au 1er juillet 2024. 
 
L'une et l'autre des parties pourra mettre fin à la présente convention à tout moment par 
lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis d'un mois. 
 
 
Article 17 : JUGEMENT DES CONTESTATIONS 
 
Les contestations qui pourraient s'élever entre l'Association « Radio Millénium » et la Ville de 
PERROS-GUIREC au sujet de la validité de l'exécution, de l'interprétation ou de la résiliation de 
la présente convention seront de la compétence du Tribunal Administratif de Rennes mais 
seulement après épuisement des voies amiables. 
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Fait à Perros-Guirec, le   …………………………………………………….. 
 

Erven LEON,  

Le Maire de PERROS-GUIREC, 

 

 

Nicolas BARTHELEMY,  

Président de l’ Association « Radio 
Millénium » 
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DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2024 – PORTS 

 

Le débat d’orientations budgétaires est le moment privilégié pour effectuer un 

point de situation, énumérer très brièvement les actions réalisées, évoquer les perspectives 

de l’année 2024 et se projeter sur les années suivantes. 

 

BILAN 2023 

 

L’année 2023 a été pour les ports de Perros-Guirec synonyme de travaux, de 

structuration et de préparation en vue des chantiers prévus pour l’année 2024 et ceci dans 

divers domaines :   

 

SECURISATION  

  

➢ La commande d’un audit portant sur l’électricité de l’ensemble des pontons et 

sur le coffret principal situé dans les jardins de la capitainerie a été réalisée.  

➢ Des travaux de conformité électriques réalisés sur l’ensemble des pontons puis 

sur le coffret de comptage principal ont été effectués.  

 

TRAVAUX RENOVATIONS – AMELIORATIONS 

 

➢ Des travaux sur le môle de pêche ont consisté au rabotage et  la mise en œuvre 

d’un nouvel enrobé sur le parking de la pêche. Ceci répond à la demande des 

pêcheurs professionnels d’avoir un peu de confort et de meilleures conditions de 

travail. Un marquage au sol sera réalisé fin décembre début janvier 2024 afin 

d’organiser cette zone.  

➢ La transformation de la salle du rez-de-chaussée de la capitainerie pour y installer 

les vestiaires et la salle de vie. Trois stationnements sont ainsi récupérés sur le 

parking arrière avec l’enlèvement de l’algéco.  

➢ Des travaux divers ont été réalisés sur les mouillages, les pontons et les sanitaires 

soit en prestations extérieures, soit en régie.   

 

ETUDES 

 

➢ Les études sédimentaires et le cadrage préalable au projet de rétablissement des 

profondeurs du port de Ploumanac’h ont été menés pour un montant de 5 574 € 

HT. 

 

ZMEL 

 

➢ La Commune bénéficie d’un nouvel arrêté relatif à la concession d’occupation du 

domaine public maritime pour une durée de 15 ans concernant les zones de 

mouillages de la commune (un seul arrêté) aux lieux dits « Trestraou », « Pors ar 

Goret », « les Arcades » et « Terre-plein de la Douane ».  

Total des mouillages : 123 mouillages plaisance et 5 mouillages pour navires de 

commerce.  

 

 

 

 

135



ACHATS  

 

Les ports de Perros Guirec ont réalisé en 2023 quelques acquisitions : 

 

➢ Un bateau type Linder 400 Sportsman équipé d’un moteur Yamaha F6 pour 

Ploumanac’h 

➢ Un nettoyeur haute pression à eau de mer pour une utilisation par les agents 

portuaires et proposé à la location à la demi-journée pour les usagers.  

➢ Le remplacement de la chaudière gaz de la capitainerie 

 

ACCUEIL COMMERCIAL : une attention particulière a été portée sur le 

développement commercial des ports de Perros Guirec. Un premier travail sur l’accueil a 

été mené par : 

 

➢ La mise en place de pochettes de bienvenue aux clients des ports (codes sanitaires, 

wifi, plan, agenda, guide pratique) et rencontres avec les plaisanciers en tant 

qu’Ambassadeurs de la Ville… 

➢ L’adhésion au programme « Je navigue, je trie », 100% dédiée à la prévention des 

déchets marins, qui permet aux ports d’offrir à leurs plaisanciers un dispositif 

complet de collecte des déchets ainsi qu’un distributeur de sacs d’ordures 

ménagères. Cela a permis d’offrir des cabas réutilisables, réservés au tri des 

déchets recyclables et de leur donner accès, en libre-service, à un distributeur de 

sacs-poubelle (30L), installé à côté du ponton Saint Paul, pour les déchets non 

recyclables des plaisanciers.  

➢ La création d’un emplacement PMR devant la capitainerie. 

➢ L’adhésion au portail d’Alizée Soft permettant une optimisation du travail 

administratif et de la relation avec les usagers (suivi documentaire et paiement en 

ligne). 

 

ASSOCIATION DES PORTS DE PLAISANCE DE BRETAGNE (APPB)  

 

➢ Les ports de Perros Guirec ont poursuivi leur présence au sein du réseau par une 

participation régulière aux réunions : journées techniques, réunions de bassin, 

Assemblée générale, conseils d’administration. 

 

COMITE LOCAL DES USAGERS PERMANENTS DES PORTS (CLUPP) 

 

➢ Les nouveaux membres du CLUPP aux ports de Ploumanac’h et du Bassin à Flot 

le 25 mai 2023 (durée du mandat 5 ans) ont été élus.  

 

RESSOURCES HUMAINES : les ports de Perros Guirec ont connu en 2023, dans ce 

domaine, une activité importante : 
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➢ L’arrivée de la Directrice et de deux agents portuaires  

➢ La mise en place d’un nouvel organigramme 

➢ Le remplacement de l’agent d’accueil à temps complet par un mi-temps 

➢ La mise en place d’un nouvel organigramme 

➢ La formation « grutier » pour 4 agents portuaires. Toute l’équipe est dorénavant 

formée. 

➢ La formation « permis côtier » pour un agent portuaire 

➢ La formation « Habilitation électrique » pour toute l’équipe des agents portuaires 

➢ La mise en place d’une astreinte opérationnelle en plus de l’astreinte sécurité 

➢ D’avril à fin septembre un agent portuaire est de permanence à Ploumanac’h en 

matinée. Des saisonniers sont présents l’été à Ploumanac’h et au bassin à Flot.   

 

STATISTIQUES : les tableaux ci-dessous représentent une image de la fréquentation 

des ports de Perros Guirec, tant pour le passage que pour les contrats annuels :  

 

Occupation des ports (décembre 2023) :      

 

o Bassin à flot (total : 612 postes d’amarrages) dont 40 réservés aux visiteurs 

 

 
 

  2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Contrats annuels  378 374 384 402 397 394 

 

Constat d’une légère baisse des contrats annuels (- 3 unités) par rapport à 2022.  

Le taux d’occupation est de 69 %. (572 emplacements/394 contrats) 

 

Ci-dessous un tableau indiquant le nombre de navires par longueur 
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o Zones de mouillages  

 

Trestraou/Pors ar goret/Arcades/la Douane : 128 mouillages dont 5 navires à passagers  

Linkin : 179 mouillages  

 

Soit 307 mouillages dont 176 mouillages occupés soit 48 % de taux d’occupation.  

 

o Le port de Ploumanac’h conserve sa liste d’attente, avec ses 226 places à 

flots et 130 places à l’échouage. 

Soit au total 356 emplacements dont 16 réservés aux visiteurs -  un taux d’occupation 

de 83 %. (340 emplacements / 283 contrats) 

 

 
 

o Manutentions 2023 :    une activité manutentions identique à 2022.         

 

 
A ajouter 3 semaines au mois de décembre 2023.  
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BILAN DE SAISON : 

 

➢ BASSIN A FLOT  

D’avril à Septembre 2023/2022 : 677 bateaux ont été accueillis (+30%) représentant 2 

336 nuitées (+53%) 

En raison d’une météo exécrable fin juillet / début août : le choix des plaisanciers  a été 

de rester à l’abri au port. 

La clientèle britannique est de retour dans les ports bretons. 

Fort attrait pour la 

côte de granit rose et 

Perros-Guirec 

Bassin à Flot 

Avril – 

Septembr

e 2022 

Avril – 

Septembr

e 2023 

% 

d’évolutio

n 

1er 

janvier 6 

octobre 

2022  

1er janvier 

6 octobre 

2023 

% 

d’évolutio

n 

Nombre de bateaux 

accueillis 
520 677 30% 574 698 22% 

Nombre de nuitées 

en escale 
1527 2336 53% 2002 2830 41% 

 

Clientèle étrangère : une clientèle étrangère en forte hausse, en particulier les 

britanniques. 

 

D’avril à Septembre 2023/2022 : 103 bateaux (+43%) et 343 nuitées (+127%) 

Dont Clientèle britannique :  

Avril à Septembre 2023/2022 : 53 bateaux (+51%) et 222 nuitées (+196%) 

 

Bassin à Flot 

Clientèle étrangère 

Avril – 

Septembre 

2022 

Avril – 

Septembre 

2023 

% 

d’évolution 

1er janvier 

6 octobre 

2022  

1er janvier 

6 octobre 

2023 

% 

d’évolution 

Nombre de bateaux 72 103 43% 73 103 41% 

Nombre de nuitées 151 343 127% 154 343 123% 

Nombre de bateaux 

GB 
35 53 51% 35 53 51% 

Nombre de nuitées 

GB 
75 222 196% 75 222 196% 

 

Point d’informations touristiques de la capitainerie : 

1585 demandes d’infos au mois de juillet 

2179 demandes d’infos au mois d’août 
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Location des vélek’tro  

 

D’avril à Septembre 2023/2022 : location de 170 vélos (-4%)  

 

Bassin à 

Flot 

Avril – 

Septembre 

2022 

Avril – 

Septembre 

2023 

% 

d’évolution 

1er 

janvier 6 

octobre 

2022  

1er 

janvier 6 

octobre 

2023 

% 

d’évolution 

Nombre de 

vélek’tro / 

jours 

178 170 -4% 290 238 -18% 

 

➢ PORT DE PLOUMANAC’H : il est noté une baisse sensible des navires accueillis. 

 

D’avril à Septembre 2023/2022 : 217 bateaux accueillis (-23%) et 2265 nuitées (+5%) 

Il est constaté des escales longues en majorité (locaux – résidents secondaires) plutôt 

que des passages. 

Les raisons peuvent être le manque de services (carburant, commerces, wifi, 

servitudes (…) par rapport au bassin à flot et la tarification. 

 

Clientèle étrangère 

 

D’avril à Septembre 2023/2022 : 25 bateaux (+32%) ont été accueillis, représentant 40 

nuitées (+11%) 

Dont clientèle britannique :  

Avril à Septembre 2023/2022 : 14 bateaux (-30%) et 19 nuitées (-49%) 
 

      
Ploumanac’h 

Clientèle 

étrangère 

Avril – 

Septembre 

2022 

Avril – 

Septembre 

2023 

% 

d’évolution 

1er janvier 

6 octobre 

2022 

1er janvier 

6 octobre 

2023 

% 

d’évolution 

Nombre de 

bateaux 
19 25 32% 20 25 25% 

Nombre de 

nuitées en escale 
36 40 11% 37 40 8% 

Nombre de 

bateaux GB 
20 14 -30% 20 14 -30% 

Nombre de 

nuitées GB 
37 19 -49% 37 19 -49% 

 

Ploumanac’h 

Avril – 

Septembre 

2022 

Avril – 

Septembre 

2023 

% 

d’évolution 

1er janvier 

6 octobre 

2022 

1er 

janvier 6 

octobre 

2023 

% 

d’évolution 

Nombre de bateaux 

accueillis 
282 217 -23% 323 243 -25% 

Nombre de nuitées en escale 2165 2265 5% 2243 2313 3% 
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BILAN CHIFFRE – réalisé au 5 décembre 2023 et projection au 31 décembre 2023 

 

Le budget des ports à fin 2023 devrait être excédentaire d’environ 100 000, 00 € en 

fonctionnement, malgré des charges de fluides en forte hausse. 

Ainsi, en dépenses (Estimation) :  

le chapitre  011 – charges à caractère général atteindra 400 000, 00 €,  

le chapitre 012 – charges de personnel atteindra 350 000, 00 €.  

Un total des dépenses d’exploitation de 1 120 000, 00 € environ. 

 

Pour ce qui est des recettes en 2023 sur la section de fonctionnement (Estimation) : 

 Le chapitre 70 Ventes: 953 000, 00 € 

 Le chapitre 75 autres produits : 145 000, 00 € 

 Un total de recettes d’exploitation de 1 240 000, 00 € environ. 

 

En termes de recette, ci-après la répartition des prestations en euro et en % : 

 

Prestation Montant % 

BAF Linkin      696 895,40  62% 

Ploumanac'h      227 672,57  20% 

Mouillages        90 698,95  8% 

Manutentions        93 637,06  8% 

Velektro          6 718,00  1% 

      

Total   1 115 621,98  100% 

 

 

PROJECTIONS 2024 

 

L’objectif des ports est de satisfaire les besoins des usagers et de s’inscrire dans un 

développement pour capter d’autres types de clientèles. Les ports sont aujourd’hui des 

espaces de vie, de loisirs et de travail, d’expériences et de rencontres. Ils sont amenés à 

s’adapter face aux enjeux de transition écologique mais aussi des tendances de pratiques 

et types de bateaux. Comme toutes infrastructures, le port va devoir s’adapter et être prêts 

pour le port de demain. La nouvelle porte du bassin à flot rentre totalement dans cette 

perspective. Il est nécessaire d’avoir une vision de ports attractifs pour ses usagers et pour 

les personnes qui s’y rendent en tant que vacanciers, travailleurs, promeneurs. Le port 

doit être garant de l’attractivité de son territoire et doit être menée une action exemplaire 

pour inspirer les usagers dans cette démarche de transition. Ainsi, les sujets tels que 

l’énergie, les ressources en eau, sa qualité, les émissions carbones devront être au cœur 

de nos projets à venir.  

 

Les priorités des ports pour 2024 : 

 

SECURISATION ET DEVELOPPEMENT 
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➢ UNE NOUVELLE PORTE AUTOMATISEE D’ACCES AU BASSIN A 

FLOT (largeur 12 m) 

Le début des travaux de la nouvelle porte est prévu début février pour une 

livraison à l’automne. L’entreprise retenue est CHARIER, le maître d’œuvre 

CETIA/ISL. 

 

1/ Construction d’une porte basculante en parallèle de la porte existante et  

2 / Neutralisation de la porte d’accès actuelle  

 

L’implantation de la base vie et une partie du stockage des matériaux s’effectuera 

rue de la jetée. 

 

 
 

La section investissement du budget des ports sera impactée par cette opération 

exceptionnelle d’un montant de 2 604 000 € HT (dont : AMO et Moe pour 184 000 € -  

divers : 2 000 € et travaux : 2 418 510,49 € HT).  

Le financement de l’ouvrage est supporté par un emprunt, d’un montant de 1 900 000 € 

et soutenu par des aides publiques à hauteur de 533 000 € (des demandes de subventions 

sont toujours en cours). 

 

Des dépenses d’investissements sont prévues afin d’entretenir, remplacer, sécuriser les 

installations, optimiser la gestion de l’énergie, et apporter des nouveaux services aux 

usagers.   

 

Des subventions à hauteur de 40% peuvent être obtenus via le CEREMA en ce qui 

concerne les actions environnementales telles que l’installation des bornes électriques et 

les actions « ports propres ». 

 

Ces projets d’investissements pour un montant de 185 000 € concernent en particulier 

en 2024 : 
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• La mise en place de bornes électriques ; 

• Les portails (accès aux pontons Saint Paul/Stella Maris et visiteurs ainsi que sur le 

DIXI) ;  

• La protection cathodique et pieux, le sablage ; 

• La borne de Parc ar Bivic à Ploumanac’h ; 

• L’installation de 2 Webcams visio environnement au Bassin à Flot et à Ploumanac’h ; 

• L’achat de bers ; 

• L’acquisition d’un barrage absorbant anti-pollution et kit pollution 

• Démarche ports propres  

• Fourniture et installation d'un autocommutateur – nouveau standard accueil et 

messagerie 

 

En parallèle, un plan pluriannuel d’entretien des bassins est prévu en 2024 au sein du 

budget de fonctionnement : renouvellement des bouées, de chaines, d’haltères, 

guirlandes, amélioration des pontons, des catways et renforcement des services. Ce 

budget restera identique à celui de 2023.  

 

En 2025 et 2027, les pontons Yvonna, puis Louisiane seront remplacés. Ces 

investissements seront financés par l’apport de nouveaux contrats.  

Par ailleurs, une réflexion est menée sur la mise en place d’une borne de recharge rapide 

dédié aux bateaux électriques. De plus en plus de ports en font l’acquisition via les 

compétences et l’ingénierie un prestataire et attire d’autres plaisanciers et professionnels.   

 

ETUDES ET TRAVAUX  

 

➢ DRAGAGE A PLOUMANAC’H 

Il est envisagé le lancement de la maîtrise d’œuvre avec la réalisation de l’Avant-

Projet et la phase préparatoire des travaux en 2024, une préparation de chantier à 

l’automne et le début des travaux en décembre 2024.  

Trois phases de prélèvements sont prévues pour enlever 15 000 m³ de sédiments, 

la première phase de dragage devrait être effective fin janvier 2025.  

Un terrain pour le séchage des sédiments en première phase est en cours de 

validation. 

 

Le plan de financement est en cours de réalisation et les contacts pour l’octroi 

d’aides publiques sont également activés.  

 

ACCUEIL – COMMERCIALISATION : un effort particulier sera porté sur la politique de 

commercialisation, en vue de développer nos bassins et accroitre le nombre de contrats par: 

 

➢ La création d’une stratégie commerciale et une redéfinition de la politique de 

commercialisation des ports plus dynamique, afin d’acquérir de nouvelles parts 

BUDGET PREVISIONNEL 

 RETABLISSEMENT DES PROFONDEURS - 

PLOUMANAC'H 

2024 

2025 

1ere phase 

prélèvement de 5000 

m 3 

Diagnostic et prélèvements complémentaires 4 000 €   

Rédaction dossier règlementaire 44 910 €    

Rétablissement des profondeurs (estimation)          500 000 €  
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de marchés et augmenter le nombre de contrats, tout en développant de nouveaux 

services. 

➢ La réalisation de supports de communication et d’actions commerciales en 

partenariat avec l’Office de tourisme et avec d’autres ports.  

➢ L’amélioration de la politique d’accueil des plaisanciers en continuant la 

distribution de pochettes de bienvenue et l’invitation aux usagers à adhérer aux 

gestes propres.  

➢ La formation « accueil » dans les ports sera instaurée pour toute l’équipe, avec 

des partages d’expériences et visites dans d’autres ports en Bretagne.  

 

RESSOURCES HUMAINES  

➢ Une réflexion est en cours sur l’organisation du service avec la livraison à 

l’automne de la nouvelle porte automatisée. Cette automatisation permettra une 

optimisation des ressources humaines avec une nouvelle répartition des missions 

en période estivale et/ou hivernale. Une étude financière est également menée 

pour envisager des gains avec l’arrivée de ce nouvel outil. 

 

➢ FORMATIONS : en 2024, une attention particulière se fera sur la formation 

« accueil des plaisanciers dans les ports ». Le suivi individuel de formation et le 

renouvellement des formations techniques sera réalisé également.  Pour rappel, en 

2023, de nombreuses formations ont été réalisées (grutiers, caces chariot 

élévateur, habilitation électriques). 

 

ESKALE D’ARMOR : 

 

➢ La commune de Perros-Guirec a étudié l’intégration de ses ports au sein de la SPL 

Eskale d’Armor. A ce stade, des points de blocage subsistent et les discussions 

restent en cours.   

 

Une hausse sur les tarifs des ports est prévue à hauteur de : 

• 7.6% pour le Bassin à flot,  

• 6.20% pour le port de Ploumanac’h,  

• 3.5% pour les mouillages, 

• 0% pour les manutentions.  

 

Ces augmentations sont prévues pour faire face à l’inflation, aux hausses salariales, et aux 

différents aménagements liés à la sécurité et aux dépenses d’énergie. De manière 

générale, aucun investissement ne sera acté sans disposer d’une recette pour le financer.  

 

La dette :  évolution et encours : 
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BUDGET DES PORTS– DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

 

Yannick CUVILLIER informe le Conseil Municipal qu’il convient de réajuster 

le budget des ports pour tenir compte du coût des travaux de rénovation et d’élargissement 

de la porte du bassin à flot attribué au groupement d’entreprises CHARIER 

GC/MATIERE SAS qui s’établit à 2 418 510,49 euros H.T. 

 

Il convient également d’ajuster le montant des recettes obtenues pour cette 

opération soit : + 90 000 euros au titre de la DSIL. 

 

Enfin, le montant des crédits nécessaires pour les écritures patrimoniales est 

également ajusté. Ces écritures d’ordre s’équilibrent avec la section d’investissement. 

 

Section d’investissement 

Dépenses: Crédits en modification 

 
Article Libellé Fonction 

(gestionnaire) 
Crédits avant 
modification 

Montant de la 
modification 

Crédits après 
modification 

2313 Constructions  2 709 119,69 260 425,00 2 969 544,69 

041(2315) Ecritures 
patrimoniales 

01 FIN 0.00 58 000,00 58 000,00 

TOTAL    318 425,00  

 

Section d’investissement 

Recettes: Crédits en modification 

 
Article Libellé Fonction 

(Gestionnaire) 
Crédits avant 
modification 

Montant de la 
modification 

Crédits après 
modification 

041(2031) Ecritures 
patrimoniales 

01 FIN 0.00 58 000,00 58 000,00 

16 EMPRUNT 01 FIN 1 749 708,77 170 425,00 1 920 132,77 

13 SUBVENTIONS DSIL 01 FIN 814 791,00 90 000,00 904 791,00 

TOTAL    318 425,00  

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  

Adopté par 28 voix POUR – Et 1 abstention : Michel-Philippe DUAULT 

 

TARIFS 2024 - PORTS DE PERROS-GUIREC 

 

Yannick CUVILLIER propose au Conseil Municipal de réviser, à compter du 1er 

janvier 2024, les tarifs des ports de Perros-Guirec. 

 

L’augmentation prévisionnelle est de 7,6 % pour le bassin à flot, 6.20 % pour le 

port de Ploumanac’h et 3,5 % pour les mouillages extérieurs, les autres tarifs ne sont pas 

modifiés. Ces augmentations sont proposées compte tenu de la situation économique en 
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cours (diverses hausses liées aux fluides, inflation et à la revalorisation du point d’indice 

des agents). 

  

Yannick CUVILLIER précise que les Conseils Portuaires se sont réunis le 15 

décembre 2023 pour émettre un avis. 

 

Yannick CUVILLIER invite le Conseil Municipal à :  

 

• APPROUVER ces tarifs joints en annexe. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

Adopté par 22 voix POUR – Et 7 voix CONTRE : Pierrick ROUSSELOT, Sylvain 

GUEGOU, Alain NICOLAS, Jean-Pierre GOURVES, Vanni TRAN VIVIER, Véronique 

BOURGES et Michel-Philippe DUAULT 

 

Jean-Pierre GOURVES note que l’augmentation dans les autres services a été de 

5,6% ; Il demande pourquoi l’augmentation est plus forte dans le port.  

Monsieur le Maire confirme que l’augmentation générale des tarifs a été de 5,6%, y 

compris les services sociaux. Pour pouvoir investir, il estime qu’on ne peut pas se 

contenter de 5,6% d’augmentation.  

Il faut pouvoir mettre en œuvre les investissements progressivement. 

Il indique que les augmentations dans les ports suivants ont été constatées : 

Port l’Epine : + 5% 

Trébeurden : +6,5% avec un déficit de 40 000 € 

Concarneau : +9%  

Il explique que sans inflation, il n’y aurait pas ce niveau d’augmentation.  Il lui 

paraît logique en outre de financer les investissements pour améliorer la qualité des 

ports.  

Jean-Pierre GOURVES fait remarquer que le taux de remplissage étant de 66%, il 

a la crainte que les contrats diminuent davantage.  

Monsieur le Maire fait savoir qu’il n’est pas constaté de diminution de contrats.  Sur 

le bassin de navigation, des ports sont moins chers, mais le fonctionnement est pris 

en charge par le Département. Il rappelle que la réglementation ne permet pas que 

le budget soit déséquilibré. Il n’est pas question en outre que les contribuables 

financent des activités de loisir. 
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OFFRE DE SERVICE 2024 – PHOTOCOPIES – PORTS DE PERROS-GUIREC 

 

Yannick CUVILLIER indique que régulièrement des plaisanciers demandent à 

la Capitainerie de réaliser quelques photocopies. La Capitainerie peut répondre à cette 

demande mais il est proposé de mettre en place un tarif. 

 

Yannick CUVILLIER propose au Conseil Municipal de mettre en place un tarif 

pour des photocopies et d’appliquer la même grille que le service urbanisme de la ville.  

 
PHOTOCOPIES TARIFS 2024 

Copie A4 noir et blanc 0.18 € 

Copie A4 noir et blanc RV 0.36 € 

Copie A3 noir et blanc 0.36 € 

Copie A3 noir et blanc RV 0.72 € 

Copie A4 couleur 1.15 € 

Copie A4 couleur RV 1.75 € 

Copie A3 couleur 1.75 € 

Copie A3 couleur RV 2.85 € 

 

Yannick CUVILLIER précise que les Conseils Portuaires se sont réunis le 15 

décembre 2023 pour émettre un avis. 

 

Yannick CUVILLIER invite le Conseil Municipal à :  

 

• APPROUVER ces tarifs joints en annexe. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 
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DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2024 - CENTRE NAUTIQUE 

 

1 Présentation : 

 

Le Centre Nautique municipal représente pour la collectivité un équipement structurant 

susceptible de mettre en avant son dynamisme auprès de ses usagers (résidents ou non-

résidents du territoire). Cet équipement génère une activité économique, procure un 

bénéfice social pour les populations accueillies (bien-être, santé, animations, …) 

 

Il a pour vocation d’être l’un des éléments moteurs du nautisme perrosien et 

trégorrois : au-delà des activités qu’il propose, il constitue une porte d’accès ouverte à 

tous sur le patrimoine maritime de la commune et contribue à sa mise en valeur. 

  

Il a également une vocation éducative, avec le succès de la section voile du 

Collège des Sept-Iles unique dans les Cotes d’Armor, sportive avec la très bonne 

dynamique de l’Association Sportive Nautique de Perros-Guirec (ASNPG), mais aussi 

commerciale avec l’arrivée de nouveaux complexes hôteliers à Perros-Guirec. 

  

En conséquence, il doit poursuivre la politique de valorisation des produits 

existants qui a été initiée au cours des exercices précédents et anticiper l’avenir en 

développant des prestations dynamiques destinées à élargir le public cible. 

  

La clientèle évolue et il faut rester à son écoute. Il convient de mettre en avant le 

côté ludique des activités proposées, ainsi que la flexibilité des offres. Le service de 

locations et de cours particuliers, les balades nautiques et les stages d’été restent les 

produits phares du CNPG. 

 

 La sécurité des clients et des équipes reste la priorité sur toutes les activités. 

 

2 le personnel du CNPG : 

 

Aujourd’hui, ce service emploi neuf agents, cinq à temps complet, un tiers-temps 

de 540 heures, un contrat de huit mois et deux contrats d’apprentissage. 

 

En 2024, le poste de moniteur de voile de huit mois évolue vers un contrat à 

temps complet à l’année. La création d’une section sportive en Optimist D3, la perte 

d’un contrat d’apprentissage cette année et l’augmentation des activités au printemps 

justifient le passage du contrat de huit à douze mois. 

 

 En période estivale, 21 vacataires sont recrutés. 19 pour des postes de moniteurs 

et 2 pour l’accueil. 
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3 Bilan d’activités 2023 : 

 

• La saison 2023 est marquée par une baisse du Chiffre d’Affaires par rapport à 2022 

(voir les tableaux ci-dessous). C’est la première baisse significative depuis 2009 qui 

s’explique par deux faits exceptionnels : une météo très compliquée pendant ces 

deux mois et par l’organisation de la Compétition Internationale d’Eté (CIE) du 15 

au 22 juillet. 

 

• Les arrivées de Maïwenn Riou, Frédéric Chapron et Paul Boura ont apporté une 

stabilité dans l’équipe des permanents. Cette équipe a montré une grande 

polyvalence et une efficacité sur l’ensemble des postes. 

 

• Malgré le désistement et le recrutement de dernière minute (30 juin) d’une hôtesse 

d’accueil, le secrétariat a très bien fonctionné. L’accueil donne une excellente image 

du CNPG et avec des sourires. 

 

• L’absence d’un moniteur de kayak s’est fait ressentir dans l’organisation et 

programmation des Balades Nautiques. 

 

• Les conventions signées avec les 4 hôtels classés 4 et 5 étoiles de Perros-Guirec 

(L’Agapa, Le Grand Hôtel, Le Castel Beau-Site et Roz Marine) ont fait augmenter 

l’accueil de séminaires à travers des prestations sur le Fillao et le kayak. 

 

• Les stages de voile, c’est 1 192 stagiaires pour un Chiffre d’Affaires de 217 900 €, la 

location et les Cours Particuliers représentent 47022 € de CA et l’ensemble des 

Balades  

Nautiques (Fillao, Paddle et Kayak) compte pour 48 150 € (cf les tableaux 

comparatifs sur les 9 dernières années).  

 

Ci-dessous, quatre graphiques qui présentent l’évolution des recettes sur les stages, les 

Balades Nautiques et la location/Cours Particuliers depuis 2015, ainsi qu’un comparatif 

depuis 2018 du Chiffre d’affaires total du CNPG avec les dépenses de fonctionnement. 
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4 Les objectifs pour 2024 : 
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Les trois objectifs importants que l’équipe (moniteurs et secrétariat) souhaite mettre en 

avant pour l’année prochaine : 

 

1  Continuer à travailler avec les hôtels et hébergements de Perros-Guirec en 

partenariat avec l’Office de Tourisme de Perros-Guirec et l’Office de Tourisme 

Communautaire. Le nombre important d’hébergements doit permettre de proposer toutes 

les semaines dés le mois d’avril des Balades Nautiques à bord du Fillao ou en kayak de 

randonnée et de l’accueil de séminaires. 

 

 2 Pérenniser la filière voile scolaire avec : 

 
o Les écoles primaires qui viennent dès le CM1 pour 5 journées complètes de 

voile. 

o Les deux collèges de Perros-Guirec qui proposent un cycle pour les 6ème et 

les 5ème. 

o La section voile (la seule du département) qui fonctionne toute l’année 

scolaire. 

o Les étudiants de l’ENSATT et de l’IUT de Lannion naviguent, depuis deux 

ans, sur Trestraou en J80 en partenariat avec la SRP. 

 

3  Continuer de diminuer la subvention d’équilibre versée par la Commune : en 

2021 et 2022, cette subvention a fortement baissé (voir le tableau ci-dessous) mais en 

2023 la perte d’exploitation due à la fermeture partielle du Centre Nautique à l’occasion 

de la Coupe internationale d’été d’Optimist, et aux conditions météorologiques 

particulièrement difficiles n’ont pas permis de poursuivre cette baisse. L’objectif d’arriver 

à l’équilibre d’ici deux ans reste toujours d’actualité. 

 

 

 
 

* En 2023, une subvention de 34 000 € a équilibré les pertes dues à la CIE. 

 

5 La flotte et les projets d’investissements 2024 : 
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Le Centre Nautique dispose d’une flotte d’une centaine d’embarcations, de l’optimist au 

catamaran, en passant par la planche à voile, la goélette collective, le kayak de mer, le 

stand up paddle et depuis deux ans le WingFoil. 

 

Pour 2024, les investissements sont souhaités : 

 

• 2 catamarans RS 16 dont un dédié à la location avec un jeu de voile différent : 

• 2 kayaks de mer de type Beluga pour continuer le remplacement de la flotte ; 

• 2 kayaks double Rotomod « sit on top » ; 

• le renouvellement de 3 moteurs (6cv, 9cv et 20cv) ; 

• une remorque de route pour les kayaks de mer ; 

• le renouvellement des ailes et planches de Wingfoil ; 

• un bateau à voile pour le Jardin Des Mers du style « Picoteux », c’est un bateau 

collectif pour 8 stagiaires plus le moniteur ; 

• 3 bateaux de sécurité (2 « sécu12 » et une « sécu 370 ») ; 

• 2 planches à voile de type « Viper » ; 

• 2 coques de laser « école » ; 

• 2 remorques de plage pour les kayaks « sit on top ». 

Le remplacement du Fillao est prévu pour 2025. Le cahier des charges a été transmis au 

chantier Bord à Bord (22) qui  présentera les plans du bateau début 2024. La  réception 

de cette nouvelle goélette est programmée au printemps 2025. 

Porté par la Région Bretagne et Tourisme Bretagne, un nouveau dispositif de location de 

matériel nautique en libre-service (paddles, kayaks, surfs, etc…) est proposé sur différents 

endroits stratégiques de la Commune. Le Centre Nautique participe à cette 

expérimentation. Ce projet, nommé Nautic Lib, souhaite faciliter l’accès aux activités 

nautiques pour les habitants de la Commune et les vacanciers présents sur le territoire. 

6 Les évènements : 

 

Après une année 2023 intense avec l’organisation de la CIE, le Centre Nautique toujours 

en partenariat avec l’Association Sportive Nautique de Perros accueil une inter-ligue de 

420 en mars avant l’organisation d’un National en 420 en 2025. 

 

Le Centre Nautique proposera, un week-end de juin, une manifestation de WingFoil à 

Trestraou de type « convivial » avec des démonstrations, des tests de matériel et 

l’organisation d’une compétition. 

 

Début septembre, la Fête des Associations Nautiques réunira de nouveau toutes les 

associations nautiques de la commune ainsi que les professionnels des sports de glisse 

pour une journée de baptêmes gratuits. L’objectif est de trouver de nouveaux adhérents 

pour toutes les associations.  

 

7 Le bâtiment et le terre-plein : 

 

L’étude de faisabilité a été réalisée cette année 2023 par l’Atelier Rubin Associés, le 

cabinet a proposé plusieurs scénarii qui répondent au cahier des charges, en adéquation 

avec les remarques de l’Architecte des Bâtiments de France et de la Direction Des 
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Territoire et de la Mer. Le scénario privilégié est l’extension du quai et la construction 

d’un bâtiment neuf sur deux étages.  

 

La rénovation du Centre Nautique a été identifiée par la destination touristique Bretagne 

Côte de Granit – Baie de Morlaix dans le cadre d’une rénovation exemplaire sur les points 

suivants :  

- Rénovation énergétique. 

- Redéfinition du parcours client dans le centre (avant, pendant, après). 

- Proposition de nouvelles prestations à destination du public local. 

 

Dans le cadre des Bases Nautiques d’Avenir, la Région Bretagne accompagne 

financièrement le projet du Centre Nautique en 2024 sur le volet « études » à hauteur de 

120 000 €. 

 

L’objectif est de réaliser un Centre Nautique exemplaire pour les prochaines décennies, 

avec un travail sur la gestion des ressources d’énergie afin d’optimiser les flux et les 

consommations (eau, électricité). Ce projet s’intègre également dans le plan 

d’aménagement du grand Trestraou. 

 

Ce nouvel équipement doit accélérer la modernisation des activités nautiques et permettre 

de disposer d’une infrastructure qui améliore l’accueil des usagers résidents et non-

résidents et les conditions de travail des agents. 

 

Cet outil, aura pour vocation la transmission aux nouvelles générations des valeurs de 

solidarité, d’esprit d’équipe, d’engagement écologique et de plaisir de naviguer dans un 

environnement unique, la Réserve Naturelle Nationale des 7Sept Iles.  

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  

Le Conseil Municipal prend acte à l’unanimité de la tenue du débat d’orientations 

budgétaire  

 

Patrick LOISEL présente le débat d’orientations budgétaires du Centre Nautique : 

https://mairieperrosguirec-my.sharepoint.com/:p:/g/personal/ac_perros-

guirec_com/ESJmoMK6b1dFitYcp5U9l9UB1Ph8HlPYYXlWu62zkw6G4w?e=7W

vT9B 

Michel-Philippe DUAULT constate qu’il y a l’objectif de travailler avec les hôtels 

mais pourquoi pas les comités d’entreprise de Lannion ? 

Patrick LOISEL fait savoir que les nouveaux agents ont été recrutés pour cela aussi.  

C’est bien une clientèle à aller chercher.  

Jean-Pierre GOURVES a une remarque sur l’étude de faisabilité. Il trouve 

dommage qu’il n’y ait pas un coût d’objectif. Il s’agit d’un budget lourd de l’ordre 

de 6 millions d’euros.  

Patrick LOISEL confirme que le montant est de cet ordre. Il indique 

qu’aujourd’hui, ce n’est qu’une étude de faisabilité mais que l’approche sera plus 

complète ensuite.  

Jean-Pierre GOURVES demande de s’assurer que les sédiments même séchés seront 

suffisants.  

Yannick CUVILLIER indique que les sédiments n’assurent pas la stabilité de 

l’ouvrage, il y aura des poutres… 
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Monsieur le Maire fait remarquer que les sédiments sont utilisés pour refaire des 

routes.  

Monsieur le Maire indique que des 3J80 ont été achetés. Cela permet aux étudiants 

de l’ENSAT qui viennent de toute la France de découvrir la mer. C’est un élément 

d’attractivité pour que des jeunes restent sur Lannion. Les aides mises en œuvre 

représentent un budget global de 31 000 €. C’est la politique de la voile.  

Patrick LOISEL confirme qu’il s’agit d’une vraie dynamique. 

 

 

BUDGET DU CENTRE NAUTIQUE– DÉCISION MODIFICATIVE N°3 

 

Patrick LOISEL informe le Conseil Municipal qu’il convient de modifier le 

budget du Centre Nautique pour tenir compte des régularisations de charges et du coût 

des missions temporaires. 

 

Section de fonctionnement 

Dépenses: Crédits en modification 

 

 

Article Libellé Fonction 

(gestionnaire) 

Crédits avant 

modification 

Montant de la 

modification 

Crédits après 

modification 

6218(012) Autres personnels 

ext 

02 0 8 500,00 8 500,00 

6061(011) Fournitures non 

stockables 

02 29 200,00 -3 500,00 25 700,00 

675(042) Valeur comptable 

élts actifs cédés 

  +1 849,43  

678(67) Autres charges 02 7 800,00 -5 000,00 2 800,00 

TOTAL    + 1 849,43  

 

Section de fonctionnement 

Recettes: Crédits en modification 

 

 

Article Libellé Fonction 

(gestionnaire) 

Crédits avant 

modification 

Montant de la 

modification 

Crédits après 

modification 

775(77) Produits de cessions 02  + 1 849,43  

TOTAL    + 1 849,43  

 

Section d’investissement 

Dépenses: Crédits en modification 

 

 

Article Libellé Fonction 

(gestionnaire) 

Crédits avant 

modification 

Montant de la 

modification 

Crédits après 

modification 

2182(21) Imm incorporelles 02 61 585,00 + 1 849,43 63 434,43 

TOTAL    + 1 849,43  
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Section d’investissement 

Recettes: Crédits en modification 

 

Article Libellé Fonction 

(gestionnaire) 

Crédits avant 

modification 

Montant de 

la 

modification 

Crédits après 

modification 

040(2182) Opération d’ordre 

de transfert 

02 61 805,00 + 1 849,43 63 654,43 

TOTAL    + 1 849,43  

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :   

A l’unanimité des membres présents 
 

 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DES INSTALLATIONS SPORTIVES 

D’YVES LE JANNOU À L’ASSOCATION DE FOOTBALL U.S.P.L 

 

 
 Roland PETRETTI rappelle à l’Assemblée que par délibération du 9 février 

2023, le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité le règlement intérieur du complexe 

sportif Yves Le Jannou et par délibération du 4 mars 2023, la convention de mise à 

disposition des locaux à l’Association USPL. 

 

Suite aux travaux réalisés sur le terrain d’honneur Yves Le Jannou et après la 

mise à disposition du stade à l’équipe du Chili pour la coupe du monde de rugby, 

l’association USPL peut, à compter d’Octobre 2023 bénéficier à nouveau des installations 

nouvelles. 

 

Aussi, Roland PETRETTI soumet au Conseil Municipal la nouvelle convention 

de mise à disposition des installations et ses annexes.   

   

Roland PETRETTI propose au Conseil Municipal : 

 

- d’APPROUVER la présente convention, 

- d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à la signer. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 
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Nom du partenaire 

Union Sportive Perros Louannec (USPL) 

 

Coordonnées 

Président : Jérôme MEHEUST 

Téléphone : 06 60 47 46 41 

Mail : uspl@wanadoo.fr 

 

Motif du partenariat 

Convention de fonctionnement  

Mise à disposition d’équipements municipaux. 

 

Dates du partenariat 

Année civile 2024  
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Entre 

L’Association « Union Sportive Perros Louannec » (USPL) représentée par son Président Monsieur Jerome 
MEHEUST,  
 

Et 

La Ville de Perros-Guirec, Hôtel de ville – BP 147 – 22700 Perros-Guirec, représentée par Monsieur Erven 
LÉON, Maire, domicilié en cette qualité audit siège agissant en vertu d'une délibération du Conseil 
Municipal en date du 21 décembre 2024. 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention engage réciproquement les parties. Elle précise les conditions dans lesquelles 
l’Association jouira des installations sportives mises à disposition par la Ville de PERROS-GUIREC pour les 
activités qu’elle gère et dont elle a la responsabilité. 
La présente convention annule et remplace toutes les conventions antérieures. 

Article 2 – PROJET ASSOCIATIF – PROGRAMME ANNUEL 

L’Association arrête chaque année au plus tard le 30 novembre un programme d’activités qui s’appuie sur 
le projet associatif du club. Ce projet associatif, sous la responsabilité du comité directeur, sera réactualisé 
régulièrement. Il définit la stratégie à court, moyen et long terme de l’Association et fixe les objectifs à 
atteindre, les moyens nécessaires et l’élaboration d’un plan d’actions. 
Le programme annuel des activités, voté à l’assemblée générale, sera établi en concertation avec le 
conseiller délégué aux sports, membre de droit du conseil d’administration de l’Association dûment 
désigné par la municipalité et en collaboration avec le service Jeunesse Vie Scolaire et Sport (J.V.S.S). 
Par ailleurs, la Ville se réserve, en priorité, le droit de programmer des manifestations municipales sur les 
sites mis à disposition de l’Association. 

Article 3 – MOYENS MIS À DISPOSITION 

Dans les conditions définies par l’Article L2144-3 du code général des collectivités territoriales, les articles 
L2125-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques et par la présente 
convention, la Ville, propriétaire des installations sportives, attribue pour un an la gestion et la jouissance 
des équipements suivants (liste modifiable par avenant) à l’Association :   
 
  ► Complexe sportif de Kerabram 
 

- Les terrains de la plaine de jeux, ses équipements sportifs associés et l’éclairage 
- Le terrain spécifique U8, ses équipements associés et l’éclairage 
- Les vestiaires-douches, le local de rangement du matériel 
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- Le gymnase selon des créneaux validés chaque année par la Ville lors de la réunion des 
plannings d’affectation des équipements sportifs et des salles associatives. 

 
► Stade Yves Le Jannou 
 

- Le terrain d’honneur, ses équipements sportifs associés et l’éclairage 
- Les tribunes 
- Les vestiaires – douches situés sous les tribunes et à l’entrée du stade 
- Les locaux de rangement et la lingerie sous les tribunes 
- L’ancienne maison du gardien reclassée en bâtiment administratif pour le siège de 

l’Association 
 

 
L’Association pourra aussi, selon les disponibilités du planning des salles et à la demande, disposer du club 
house du gymnase omnisport Yves Le Jannou.  
 
L’Association s’engage à signaler au service Jeunesse, Vie Scolaire et Sport de la Ville de PERROS-GUIREC, 
les créneaux horaires et les moyens mis à disposition non utilisés régulièrement.  

Article 4 – CONDITIONS RESTRICTIVES À LA MISE À DISPOSITION DE MOYENS 

L’utilisation des installations sportives par l’USPL est exclusivement réservée aux activités organisées sous 
la responsabilité de l’Association. Seule la Ville peut déroger à cette règle. 
En cas de conditions météorologiques défavorables, de force majeure ou de nécessités communales, la 
Ville se réserve le droit d’interdire l’accès des installations ou d’utiliser celles-ci. 
 
4.1 - Activités de l’Association 
L’Association organise, au seul profit de ses adhérents, la formation, l’enseignement, l’animation et la 
compétition dans le respect des statuts et règlements administratifs et sportifs de la Fédération Française 
de Football. Elle et ses membres licenciés sont obligatoirement affiliés à la FFF. 
En cas d’utilisations spécifiques non couvertes par la présente convention, les dispositions particulières 
devront être précisées dans un avenant.  
 
4.2- Gestion des équipements sportifs 
Les équipements ne peuvent pas être utilisés à d’autres fins que celles concourant à la réalisation de 
l’objet de l’Association et de la présente convention. 
 
Ils doivent tous restés obligatoirement sur site. 
 
Les buts doivent être utilisés exclusivement lors des créneaux d’entrainement de l’USPL exception faite 
de demandes particulières liées à l’organisation de manifestations diverses (stages, tournois…) déclarés 
préalablement auprès du service Jeunesse Vie Scolaire et Sport ou au prêt d’autres utilisateurs.  
 
L’installation des buts est sous l’entière responsabilité du club USPL et donc de son président sauf lors 
d’une utilisation par un tiers déclaré auprès des services de la Ville. 
 
Des consignes strictes sont à respecter impérativement notamment quant à l’utilisation et à l’ancrage des 
buts mobiles. 
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Un contrôle de stabilité des buts mobiles doit systématiquement être effectué par l’Association lors de 
chaque mise en place. 
 
Après utilisation, les buts non fixés de manière permanente sont rendus inutilisables par le public et sont 
sécurisés de manière à éviter tous risques de chute, de renversement ou de basculement. A la fin des 
entraînements, il appartient à l’USPL, son président ou son représentant de se conformer à cette règle et 
de refixer correctement les buts avec les cadenas sur les lieux de stockage définis à cet effet afin d’éviter 
les manipulations et utilisations incontrôlés. 
 
Le décret N°2016-481 du 18 avril 2016 qui fixe les exigences de sécurité des buts de football impose de 
respecter ces prérogatives. En cas de manquement à ces règles et en cas d’incident la responsabilité du 
président sera mise en cause. En cas de dysfonctionnement observé par la Ville et après trois rappels à 
l’ordre même si aucun incident n’a pu être constaté, la Ville se réserve le droit de retirer tous les buts 
mobiles des deux stades et ce afin de protéger des Tiers de tout accident. 
 
Sur le complexe sportif de Kerabram 12 buts fixes et 4 buts mobiles sont mis à disposition. 
Sur le complexe de Yves Le Jannou, 2 buts fixes sont mis à disposition. 
 
Sur le sujet de la gestion en « bon père de famille » des fluides (eau, électricité, gaz) et de l’éclairage, il 
est demandé une responsabilisation impérative de l’Association, de son président, de ses membres et des 
salariés quant à une utilisation mesurée et maîtrisée. Les factures correspondantes sont, à la signature de 
la présente convention prises en charge par la Ville. Cependant en cas d’observations et de rappels quant 
à une mauvaise gestion de ces fluides, la Ville se verra obligée de demander à l’Association de participer 
tout ou partie au paiement de ces factures. 
 
 
4.3   - Droit d’accès et principe de non-discrimination 
L’accès aux activités physiques et sportives constitue, en vertu de l’Article L100-1 du Code du Sport un 
droit pour tous. Cet accès est libre et égal pour tous. En conséquence, l’Association s’interdit toute 
discrimination, de quelque nature qu’elle soit, dans l’accueil des personnes au sein des équipements mis 
à sa disposition, sauf mesure particulière liée à la sécurité des personnes et aux comportements 
transgressant les valeurs de l’Association et des sports olympiques en général.   
 
4.4 - Autres usagers 
Les équipements sportifs mis à disposition de l’Association sont aussi utilisés par d’autres structures et 
organisations : 

. Les établissements scolaires de la Ville de Perros-Guirec et les usagers pour l’utilisation de 
l’anneau situé à l’extérieur de la main courante à Y Le Jannou. 
. Le service Jeunesse, Vie Scolaire et Sport 
. Tout autre structure après validation par la Ville 

 

Article 5 – COMPTABILITÉ 

L’Association tiendra une compatibilité conforme aux règles définies par le plan comptable général et 
respectera la législation fiscale et sociale de son activité. 
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Article 6 – CONTRÔLE D’ACTIVITÉS 

L’Association invite à son assemblée générale le Maire ou son représentant et le délégué dûment désigné 
par la municipalité. Une réunion entre l’USPL et la mairie aura lieu avant l’assemblée générale pour 
présenter l’exercice comptable de l’Association. 
La commission municipale des sports sera chargée de vérifier l’utilisation des équipements sur le plan 
qualitatif et quantitatif. 
Par ailleurs, la Ville de PERROS-GUIREC pourra procéder à tout contrôle ou investigation qu’elle jugera 
utile, tant directement que par des personnes ou organismes dûment mandatés par elle pour assurer du 
bien-fondé des actions entreprises par l’Association et du respect de ses engagements vis-à-vis de la Ville. 
Sur simple demande, l’Association devra communiquer tous ses documents comptables relatifs aux 
périodes couvertes par la convention, aux fins de vérification. 
L’Association s’engage à fournir par écrit, dans le mois suivant son approbation par l’assemblée générale 
annuelle, le rapport moral ainsi que le rapport financier, ainsi que tout autres documents présentés lors 
de l’assemblée générale. 

Article 7 – RESPONSABILITÉS ET ASSURANCES 

Les activités de l’Association sont placées sous sa responsabilité exclusive. L’Association devra souscrire 
une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile, celle de ses préposés et celle de ses pratiquants 
conformément à l’article L321-1 de code du Sport. 
L’Association est tenue de souscrire également une police d’assurance couvrant les risques locatifs 
(incendie, dégâts des eaux, explosion...) et de voisinage. Elle devra enfin s’assurer pour les dommages 
causés à ses biens mobiliers, notamment du fait du vol. 
 
En particulier, elle transmettra à la Ville de PERROS-GUIREC les informations et documents suivants :  
- les éventuelles modifications statutaires (statuts, composition du bureau, intervenants) ; 
- les attestations d'assurance ainsi que leurs avenants ; 
- le compte de résultat de l’exercice et le bilan financier de l’Association ; 
 
L’Association se charge de faire respecter le règlement intérieur du complexe sportif Yves Le Jannou (En 
Annexe) à l’ensemble de ses adhérents et à toute personne utilisant l’infrastructure. Les ouvertures et 
fermetures du stade restent à la charge des utilisateurs telle l’USPL. 

Article 9 – ENTRETIEN – MAINTENANCE – RÉPARATIONS DIVERSES ET FONCTIONNEMENT 

L’Association ne pourra réaliser de travaux comportant modification, agrandissement ou amélioration des 
installations et locaux mis à disposition qu’après avoir obtenu l’accord express de la Commune. 
 
En fin de convention, soit à l’expiration de sa durée normale, soit en cas de résiliation anticipée, les 
aménagements effectués sur l’emprise municipale deviendront sans indemnités propriété de la Ville.  
 

L’Association s’engage à :  

- Veiller à la bonne utilisation des équipements mis à sa disposition. Par conséquent elle ne 
pourra faire, ni laisser faire, quoi que ce soit qui puisse les détériorer et devra avertir le service 
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Jeunesse, Vie Scolaire et Sport par mail : sports@perros-guirec.com, sans retard, de toute 
atteinte qui serait portée à sa propriété. 

- Respecter la main courante lors de la pose de panneaux publicitaires. Pour ce faire elle 
utilisera des accroches spécifiques et en aucun cas ne pourra faire de trous. Tous les panneaux 
publicitaires devront être apposés sur cette main courante.  

- Responsabiliser ses adhérents sur la propreté du terrain, des tribunes, des vestiaires et de 
l’environnement proche après utilisation. En cas de pollution visuelle due notamment à des 
déchets alimentaires, plastiques…, les responsables de l’Association devront eux-mêmes 
prendre soins de tout ramasser.  

- Toute demande de réparation et d’entretien devra automatiquement être adressée au service 
Jeunesse, Vie Scolaire et Sport par mail à sports@perros-guirec.com 

 
La Ville s’engage à :  

- Maintenir les équipements dans un état suffisant de sécurité 
- Assurer l’entretien quotidien des surfaces de jeux et des sanitaires 
- Effectuer toutes les réparations relatives aux structures.  
- Contrôler les équipements tous les deux ans.  

Article 10 – COMMUNICATION 

L’Association s’engage à faire mention de la participation de la Ville sur tout support de communication 
et dans ses relations avec les médias. La charte graphique de la Ville sera strictement respectée et 
l’Association prendra conseil auprès du service Communication pour validation des nouvelles créations 
graphiques (communication@perros-guirec.com). 

Article 11 – DURÉE DE LA CONVENTION ET DÉNONCIATION 

La présente convention à la date de sa signature annule toutes les conventions précédentes. Elle est 
conclue et acceptée pour une durée d’un an. 
Elle sera renouvelable par tacite reconduction.  
Toute modification interviendra au moins trois mois avant l’expiration de ladite convention. 

Article 12 – CAS DE RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

12.1 - Résiliation de plein droit 
La convention sera résiliée de plein droit par la Ville de PERROS-GUIREC sans indemnité pour l'occupant 
dans les cas suivants : 
- dissolution de l'Association ; 
- changement des statuts de l'Association de nature à compromettre l'affectation des locaux ; 
- changement dans l'affectation des locaux sans accord préalable ; 
- non-respect de la présente convention ; 
 
12.2 - Résiliation pour motif d'intérêt général par la Ville de PERROS-GUIREC  
Pour des raisons d'intérêt général ou d'utilité publique dûment motivées, la Ville de PERROS-GUIREC 
pourra résilier la convention moyennant un préavis de six mois sans indemnité à compter de la date de la 
notification de la résiliation. 
La résiliation sera prononcée d'office par décision du Conseil Municipal et sera notifiée à l'occupant par 
lettre recommandée avec accusé de réception. Elle prendra effet à la date de la notification. 
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12.3 - Accès temporaire pour cas de force majeur 
Sur demande du Maire et en cas de force majeure, l'Association devra laisser libre accès à la totalité du 
bâtiment sans dédommagement et indemnité particulière. 

Article 13 – JUGEMENT DES CONTESTATIONS 

Les contestations qui pourraient s'élever entre l'Association et la Ville de PERROS-GUIREC au sujet de la 
validité de l'exécution de l'interprétation ou de la résiliation de la présente convention seront de la 
compétence du Tribunal Administratif de RENNES mais seulement après épuisement des voies amiables. 

 

Fait en deux exemplaires originaux,  

Chaque partie reconnaissant avoir reçu l’exemplaire qui lui revient. 

 

Fait à Perros-Guirec, en deux exemplaires, le ………………………………………………. 

 

Pour la Ville de Perros-Guirec       

Le Maire, 

Erven LEON          

 

 

 

Pour l’USPL 

Le Président, 

Jerome MEHEUST 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION 
 

Conformément à la convention les mises à disposition d’équipements et les prestations techniques sont 
évaluées de la façon suivante :  
  
Valorisation de la mise à disposition des équipements au profit de l’Association USPL 
 
Vu les coûts de construction, 
Vu les coûts de fonctionnement (entretien, eau et électricité),  
Vu les coûts d’assurance, 
Vu l’implication et le temps des agents de la Ville,  

 
Cette valorisation s’établit ainsi : 

 
Complexe Y Le jannou :   34 098 euros 
 . Terrain d’honneur :   17 760 euros 
 . Bureaux Y Le Jannou :   9 580 euros 
 . Mezzanine:    1 958 euros 
 . Vestiaires :    4 800 euros 
 
Complexe de kerabram :   29 327 euros 
 . Terrains :    17 555 euros 
 . Vestiaires :    9 600 euros 
 . Gymnase :    2 172 euros 
 
 
 
 
La participation totale de la Ville de PERROS-GUIREC, outre la subvention annuelle, est évaluée             
à 63 425 €. 
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APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT POUR L’INSTALLATION ET 

L’EXPLOITATION D’UN PETIT TRAIN TOURISTIQUE SUR LA COMMUNE 

DE PERROS-GUIREC 

 

Monsieur le Maire informe l'Assemblée de la réception d’une Manifestation 

d’Intérêt Spontanée d’une entreprise pour l’installation et l’exploitation d’un petit train 

touristique sur la Commune. La société à l’initiative de cette manifestation d’intérêt 

propose à la commune de mettre en œuvre un circuit commenté de 45 à 60 minutes au 

départ du port du Linkin et selon le trajet suivant : l’Allée Florence ARTHAUD, via le 

boulevard Yvon BONNOT, la plage de Trestrignel, la plage de Trestraou, le boulevard 

de la Corniche, le carrefour des Traouïero, la Clarté, le boulevard de la Corniche, le 

centre-ville, la rue du Maréchal JOFFRE et l’Allée Florence ARTHAUD. 

 

Cette activité se déroulerait de fin mars à la fin des vacances de la Toussaint. 

Fréquence des tours : 

- Moyenne saison : 3 tours/ jour, du mardi au dimanche 

- Haute saison : 6 tours/jour, 7/7 jours 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2122-1-4 du Code Général de la 

Propriété des Personnes Publiques (CGPPP), afin d’assurer la transparence et l’égalité de 

traitement des candidats potentiels à l’occupation du domaine public de la commune, il 

convient de procéder à une publicité préalable à la délivrance d’un titre d’occupation 

temporaire du domaine public. 

 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal :  

 

• D’AUTORISER le Maire à procéder à l’appel à manifestation d’intérêt en vue de 

la conclusion d’un contrat d’occupation temporaire du domaine public pour 

l’installation et l’exploitation d’un petit train touristique sur la commune de Perros- 

Guirec. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 

 

Michel-Philippe DUAULT fait remarquer qu’il serait préférable que le petit train 

soit électrique.  

Monsieur le Maire fait savoir que le coût est deux fois plus important. Il faut 

attendre l’Appel à Manifestation d’Intérêt.  

Michel-Philippe DUAULT considère qu’il risque d’y avoir des embouteillages.  

 

 

APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT POUR LE DÉPLOIEMENT 

D’INFRASTRUTURES DE RECHARGE POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES 

ET HYBRIDES RECHARGEABLES 

 

Monsieur le Maire informe l'Assemblée de la réception d’une Manifestation 

d’Intérêt Spontanée d’un opérateur pour le déploiement de stations de recharge pour 

véhicules électriques et hybrides rechargeables. La société à l’initiative de cette 

manifestation d’intérêt propose à la commune d’équiper trois sites de deux bornes de 

recharge rapide (120 kW DC ou 60 kW DC) pour un total de 6 bornes. 
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Monsieur le Maire précise que les trois sites identifiés sont les suivants : 

- Parking de Ploumanac’h 

- Parking de la rue Anatole France 

- Trestraou au droit de la résidence de la Plage 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2122-1-4 du Code Général de la 

Propriété des Personnes Publiques (CGPPP), afin d’assurer la transparence et l’égalité de 

traitement des candidats potentiels à l’occupation du domaine public de la commune, il 

convient de procéder à une publicité préalable à la délivrance d’un titre d’occupation 

temporaire du domaine public. 

 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal :  

 

• D’AUTORISER le Maire à procéder à l’appel à manifestation d’intérêt en vue de 

la conclusion d’un contrat d’occupation temporaire du domaine public pour le 

déploiement d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides 

rechargeables.  

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 

 

Monsieur le Maire pense que l’argent public ne doit pas financer les bornes.  Celles-

ci serviront à des personnes extérieures à la Commune. Il s’agit d’une procédure 

longue.  

Jean-Pierre GOURVES trouve dommage que le quartier de Trestrignel ne soit pas 

concerné.  

Monsieur le Maire fait savoir que la société implante des bornes en fonction des flux 

de voitures.  

 

 

DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC D’UN 

TERRAIN COMMUNAL - ROUTE DE PLEUMEUR-BODOU 

 

Monsieur le Maire indique à l'Assemblée que dans le cadre de l’aménagement 

du nouveau parking de Kerabram, route de Pleumeur-Bodou, il a été constaté une erreur 

de limite de propriété avec le lotissement voisin, rue Poull Yar. 

 

Il convient aujourd’hui de régulariser la situation en établissant une nouvelle 

limite conformément au plan de bornage et de cession des lots, en cédant à l’aménageur 

une emprise de 135 m² sur les parcelles cadastrées section B n°3113-3115-3117. 
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En application de l’article L2141-1 du Code général de la propriété des 

personnes publiques, un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui 

n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du 

domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son 

déclassement. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  

 

• de CONSTATER la désaffectation du domaine public communal de l’emprise 

sur les parcelles cadastrées section B n°3113-3115-3117 repérée ci-dessus ; 

• d’ACCEPTER son déclassement ; 

• d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce 

dossier. 

 

Monsieur le Maire précise que les conditions définitives de la vente et ses 

caractéristiques essentielles feront l’objet d’une nouvelle délibération. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 
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VOIRIE COMMUNALE – ROUTE DE KROAZ AR VAREN - ACQUISITION 

DES PARCELLES CADASTRÉES SECTION B N°3289 (83 M²) ET 3290 (4 M²) 

 

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que dans le cadre du réaménagement 

du carrefour « route de Pleumeur-Bodou / route de Kroaz ar Varen » et pour améliorer 

les conditions de co-visibilité, il serait nécessaire d'acquérir la parcelle cadastrée section 

B n°3289 (152 m²) appartenant à l’indivision VION-VAN DEN BUSSCHE. Les 

propriétaires sont également favorables pour céder à la Ville le calvaire implanté sur la 

parcelle désormais cadastrée section B n°3290 (4 m²). 

 

     
 

Monsieur le Maire précise que la parcelle B 3289 serait dans un premier temps 

transféré dans le domaine privé de la Commune, étant entendu que le classement dans le 

domaine public interviendrait ultérieurement dans les formes prévues par le code de la 

voirie routière. 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal :  

 

• d'APPROUVER l'acquisition, à titre gratuit, des parcelles cadastrées section B 

n°3289 (152 m²) et 3290 (6 m²) ; 

• de MODIFIER en conséquence le tableau de classement des voies communales ;  

• d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte notarié ainsi 

que tout document relatif à ce dossier. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 

 
 

VENTE DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION AO n°513 (58 m²) - 

BOULEVARD ARISTIDE BRIAND 

 

Monsieur le Maire rappelle à l'Assemblée que, par délibération en date du 21 

septembre 2023, le tronçon de voirie, au droit des terrains situés 45-47 boulevard Aristide 

Briand et absorbé à tort dans le domaine public, en a été déclassé. 
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Monsieur le Maire précise qu’aujourd’hui, la SCI WILBERT, société 

propriétaire de la parcelle cadastrée section AO n°236 souhaite régulariser la situation en 

acquérant la parcelle désormais cadastrée section AO n°513 (58 m²).  

 

Le service France Domaine a été consulté pour estimer la valeur vénale de ce 

bien ; son avis est annexé à la présente délibération (avis du 15/11/2023 - 2022-22168-

83883). 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal :  

 

• de FIXER le prix de vente de ce terrain à 100€/m² conformément à l’avis de 

France Domaine. Les frais de géomètre seront répercutés aux acquéreurs ; 

• d'APPROUVER la vente de la parcelle cadastrée section AO n°513 (58 m²) à la 

SCI WILBERT ; 

• d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes 

nécessaires à la réalisation de cette opération, avec une clause de substitution de 

personne morale. 

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 

A la demande de Jean-Pierre GOURVES, Monsieur le Maire indique qu’un avant 

projet a été fait mais qu’il n’y a pas eu de permis de construire depuis.   
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction  régionale  des  Finances  Publiques  de  Bretagne  
et du département d’Ille-et-Vilaine

Pôle d’évaluation domaniale

Avenue janvier – BP 72102
35021 RENNES CEDEX 9

Courriel : drfip35.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 15/11/2023

Le Directeur régional des Finances publiques 
de Bretagne et du département 

d’Ille-et-Vilaine

à

Monsieur le Maire de Perros - GuirecPOUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par :Jean-Marie Zoppis

Courriel : jean-marie.zoppis@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 02.99.66.29.43

Réf DS : 14790806 
Réf OSE : 2023-22168-83883 

Lettre valant avis du Domaine

Objet     : Mise en vente d’une portion de voirie dans le cadre d’un échange

Par saisine en date du 30/10/2023 , vous sollicitez l’évaluation de la valeur vénale d’une portion de voirie
cadastrée AO 513 de 58 m² située  45-47 Boulevard Aristide Briand 22700 Perros-Guirec appartenant à
commune de Perros-Guirec  . 

Compte tenu de l’ensemble des éléments mis à disposition dans votre demande et de l’expertise menée
par le Pôle d’Evaluation Domaniale (PED 35), fondée sur les sources internes propres à la DGFIP (ICAD,
BNDP,  VISU  DGFIP  et  Evaluer  un  bien),  l’évaluateur  propose  de  fixer  la  valeur  vénale  du  bien  sous
expertise à 100 € HT/m² pour cette portion de voirie en zone UB soit :

58 m² x 100 € = 5 800 € hors droits et charges.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 5 220 € HT .

Le présent avis est valable 12 mois.

                                                                    Pour le Directeur et par délégation,

                                  

                                                                    Jean-Marie ZOPPIS

                                                                   Inspecteur des Finances publiques
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ESPACE COMMUNAL DE TRAOU MORGAN - CONVENTION DE MISE À 

DISPOSITION D’UN ESPACE DE STOCKAGE 

 

 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que l’accord-cadre à bons de 

commande relatif aux divers travaux de voirie est en cours de renouvellement pour les 

années 2024 à 2027. Aussi et afin de ne pas multiplier des dépôts de matériaux, de 

matériels ou des bases vies dans la ville, il est convenu que l’attributaire du marché puisse 

bénéficier d’un espace de stockage et d’une cabane de chantier sur la commune. 

L’emplacement retenu pour ce dépôt se situe à l’espace communal de Traou Morgan, 86 

rue du Colombier, à gauche en rentrant. 

 

Cette mise à disposition nécessite la passation d’une convention, objet de la 

présente délibération.  

 

Après lecture, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 

 

• d'APPROUVER le projet de convention de mise à disposition, 

• d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces et 

actes nécessaires à la réalisation de l'opération. 

 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 
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Convention  
De mise à disposition 

au profit de 
l’entreprise 

attributaire du marché 
à commandes de 

travaux de voirie DE MISE A 

DISPOSITION AU PROFIT DE L’ENTREPRISE ATTRIBUTAIRE DU MARCHE A 
COMMANDES DE TRAVAUX DE VOIRIE 

 

    
 

 

 

 
 
 

Nom de l’entreprise 

………………………………………….. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association FESTIVAL BD PERROS-GUIREC 

 178



  

Convention  
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de travaux de voirie 

  
 

 
2 

 

 
Entre 

La Ville de Perros-Guirec, représentée par Monsieur Erven LÉON, Maire, agissant en 
vertu d'une délibération du Conseil municipal en date du 21 décembre 2023 
Partie dénommée ci-après "le propriétaire", 
 
D’une part, 
 
Ci-après désigné : « Le propriétaire » 
 
Et 

L’entreprise attributaire de l’accord-cadre à bons de commandes relatif aux travaux de 
voirie et réseaux divers, représentée par  
M………………………………………….    agissant en qualité de ……………………………………………         
de l’entreprise     …………………………………………………………………………………   
Partie dénommée ci-après "le locataire", 
 
 
D’autre part, 
 
Ci-après désigné « L’occupant domanial ». 
 
IL ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet de préciser les obligations des parties au regard 
de la mise à disposition par le propriétaire au profit du locataire d’une surface de 
stockage de matériel et de matériaux dans la cour de l’ECTM Espace Communal de 
Traou Morgan, situé 86 rue du Colombier à Perros-Guirec. Cette mise à disposition est 
uniquement liée à l’attribution du marché de divers travaux de voirie, accord-cadre à 
bons de commande.  
 
 
Article 2 – DESCRIPTION DE L’ESPACE D’OCCUPATION 

 
Le locataire pourra disposer de l’aire enduite à gauche de l’entrée, matérialisée par un 
muret au Nord, un appentis et un muret à l’ouest, une clôture au sud et un alignement 
entre la tête de muret nord-est et l’arrière du poteau du portail d’entrée. L’appentis 
d’environ 12m. x 2,50m. dispose d’une ouverture sur cet espace ; il est donc inséré 
dans cette mise à disposition. Le locataire a également obligation de sortir les 
containers à Ordures Ménagères qui leur sont destinés. 
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Article 3 – PROPRIETE DES BIENS 

 
Les biens immobiliers ci-dessus sont la propriété de la Ville de Perros-Guirec. Leur 
occupation ne confère aucune propriété commerciale. Les travaux de toute nature, 
ainsi que les aménagements solidaires du bâtiment dont le locataire pourrait 
supporter le financement pendant la durée de la convention deviendront ipso facto et 
sans indemnité la propriété de la Ville de Perros-Guirec. Le locataire demandera l’avis 
du propriétaire préalablement à tous travaux. En fin d’occupation, le propriétaire 
pourra demander au locataire de remettre les biens dans la même configuration que 
lors de la prise de possession. 
Par ailleurs, il n’est pas autorisé de procéder quelconque publicité autre que celle 
existante sur les véhicules de chantier. 
 
 
Article 4 – DESTINATION DES LIEUX 

 
4.1 – Les locaux sont uniquement utilisés pour l’entreposage de matériels et de 
matériaux dédiés aux travaux VRD de la Ville de Perros-Guirec. 
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4.2 – Sur demande expresse du Maire, la mise à disposition ci-dessus désignée pourra 
être temporairement et partiellement réduite pour des besoins de tous ordres, et plus 
particulièrement lors d’évènements ponctuels. 
4.3 – Le locataire ne peut en aucun cas stocker du matériel et produit dangereux 
ou inflammable autres que le minimum nécessaire au fonctionnement normal des 
travaux de l’entreprise. 
4.4 – Le locataire n’est pas autorisé à sous-louer tout ou partie du « bien » sans 
autorisation écrite de la Ville de Perros-Guirec. Il ne pourra, sous peine de résiliation, 
changer la destination des locaux. 
 
 
Article 5 – ETAT DES LIEUX 

 
Un état des lieux contradictoire est effectué avant la prise de possession des espaces 
et locaux. À expiration du contrat ou pour quelque cause que ce soit, un état des lieux 
contradictoire est fait en présence des représentants des deux parties. L’entreprise est 
chargée de rendre les espaces dans le même état que celui d’origine ; elle ne peut 
réclamer aucune indemnité pour les travaux qu’elle aurait pu prendre à sa charge. 
 
 
Article 6 – ENTRETIEN, REPARATIONS ET TRAVAUX 

 
6.1 - Entretien des espaces et locaux 
Le locataire s'engage à entretenir et à maintenir les biens objets de la présente 
convention dans le plus parfait état de propreté. Pour faciliter cet entretien, le 
locataire s’engage à ranger les locaux après chaque utilisation et à laisser les espaces 
libres d’accès. 
 
6.2 - Réparations courantes et grosses réparations 
Le propriétaire procédera aux travaux de réparation courants des locaux ayant un 
caractère de périodicité ou dus à l'usure ou à un cas fortuit. 
En outre, il exécutera les travaux de grosses réparations, tels qu'ils sont déterminés 
par l'article 606 du code civil, soit la remise en état, la réfection ou la consolidation des 
gros murs et des murs de refend, le rétablissement ou le changement de la toiture, la 
réfection des voûtes et planchers. 
 

Le locataire est tenu de ne rien faire, ni laisser faire dans les locaux désignés qui 
puissent nuire à leur aspect, leur conservation et leur propreté. Il s’engage aussi à 
déclarer immédiatement au propriétaire toute dégradation ou défectuosité qu’il 
constate dans les locaux mis à disposition, sous peine d’être tenue de procéder à ses 
frais à la réparation complète dudit dommage, de son aggravation et de ses 
conséquences éventuelles.  
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Le locataire assure la charge financière des dégradations qui mettent en cause sa 
responsabilité, y compris celles qui n’entrent pas dans le cadre des risques couverts 
par les assurances. 
Le locataire ne peut faire aucun percement de mur, ni changement de disposition ou 
de distribution des lieux, ni travaux ou aménagements modifiant les lieux. Toute 
demande doit être formulée auprès du service technique. 
 
6.3 - Contrôle et nature des travaux 
Le propriétaire contrôle leur bonne exécution en veillant notamment à la sauvegarde 
du domaine. Une visite générale des locaux se fait chaque année avec les services 
techniques de Perros-Guirec en vue de constater l'état des lieux et d'établir, d'un 
commun accord, la liste des travaux d'entretien et de réparations courantes à 
exécuter. 
Le locataire doit assurer aux représentants compétents des services techniques de la 
Ville, le libre accès aux installations. Le matériel et les accessoires nécessaires pour le 
service des secours contre l'incendie doivent être maintenus aux frais du propriétaire 
qui les tient constamment en état de fonctionnement 
 

 
Article 7 – TRAVAUX D’INTERET PUBLIC 

 
Le locataire souffrira sans y apporter aucun obstacle, tous les travaux d'intérêt public 
qui deviendraient nécessaires tant à l'intérieur qu'aux abords des locaux mis en œuvre 
par le propriétaire, sans pouvoir réclamer aucune indemnité. 
Le propriétaire s'engage à prendre l'attache de l'entreprise afin de déterminer le 
calendrier et la nature des dits travaux. 
 
 
Article 8 – MESURES DIVERSES DE SECURITE ET DE SALUBRITE 

 
Le locataire fait son affaire de la surveillance générale et de la sécurité des lieux. Il est 
tenu de se conformer à toutes les dispositions légales et réglementaires, instructions 
et consignes régissant les établissements recevant du public. 
Le propriétaire exécute, dans les meilleurs délais, tous travaux liés à la sécurité du 
bâtiment, les modifications ou transformations qui peuvent être prescrits par la 
Préfecture pour la sécurité et la salubrité des locaux. 
 

Les directions à prendre et à suivre pour gagner les issues des salles sont indiquées par 
des prescriptions particulières partout ou besoin est. Les portes et les issues de secours 
sont maintenues constamment dégagées et en état de bon fonctionnement. 
Le propriétaire contrôle la bonne application de cet article. Le locataire doit laisser un 
libre accès au représentant de la Ville dûment mandaté. 
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Article 9 – LOYER 

 
Il n’est pas prévu de facturer l’occupation de l’espace, l’entreprise agissant pour le 
compte de la collectivité. 
 
 
Article 10 – CONSOMMATION DE FLUIDES 

 
L’entrepreneur aura la possibilité de déposer une cabane de chantier pour son 
personnel et de le raccorder en électricité. Même si l’entreprise intervient pour le 
compte de la collectivité, il convient de facturer les dépenses énergétiques dans le but 
de responsabiliser le locataire par rapport à ses besoins. Le coût sera calculé au réel 
après levé d’un compteur dédié et sera facturé annuellement. 
 
 
Article 11 – ACCES 

 
L’ECTM est fermé par un portail électrique coulissant. Un code d’accès est fourni à 
l’entrepreneur ; il sert à la première ouverture de la journée. Le portail reste ouvert 
toute la journée et se referme automatiquement à 18h le soir. Aucun objet ne doit être 
déposé devant la lecture de la cellule sous peine de résiliation de la présente 
convention. 
 
 
Article 12 – DOMMAGES ET ASSURANCES 

 
12.1 – Les locaux sont assurés par la Ville de Perros-Guirec en qualité de propriétaire 
et par l’entreprise en qualité de locataire. 
 

12.2 – Le locataire est responsable des dommages causés dans l'enceinte des espaces 
et locaux mis à sa disposition. 
Il est tenu de souscrire une assurance de responsabilité civile le garantissant contre les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant lui incomber en vertu du droit 
commun en raison des dommages corporels, matériels, ainsi que ceux immatériels qui 
en sont la conséquence, causés aux tiers. 
 

Il doit contracter une assurance couvrant les risques locatifs pour les locaux, objets de 
la présente convention, ainsi qu'une assurance responsabilité civile et garantie 
dommage à immeuble. Le contrat d’assurance doit aussi garantir les biens se trouvant 
à l’intérieur des locaux lui appartenant ou dont elle a la garde ou l’usage à quelque 
titre que ce soit. 
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En cas de dommage à l'immeuble, le locataire ne peut, sans l'accord du propriétaire 
accepter le montant de l'indemnisation proposé par la compagnie d'assurance, ni en 
percevoir la somme. 
 

Les montants des garanties doivent être suffisants au regard des risques encourus. 
Tout découvert de garantie du fait d’une insuffisance de garanties ou de franchises 
n'est opposable qu’à la partie concernée et en aucun cas transférable à l’autre partie 
ou à ses assureurs. 
 

Il doit adresser au propriétaire copie des attestations d'assurances et des avenants 
notifiant l'étendue des garanties et aviser le propriétaire en cas de cessation des 
contrats, que ce soit du fait de la compagnie ou de la sienne. 
 
 
Article 13 – CAS DE RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 
13.1 - Résiliation de plein droit 
La convention est résiliée de plein droit par le propriétaire sans indemnité pour 
l'occupant dans les cas suivants : 

 

• Renouvellement du marché de travaux à la suite d’une nouvelle procédure de 
mise en concurrence  

• Changement dans l'affectation des locaux sans accord préalable ; 

• Non-respect de la présente convention. 
 

13.2 - Résiliation pour motif d'intérêt général par le propriétaire 
Pour des raisons d'intérêt général ou d'utilité publique dûment motivées, le 
propriétaire peut résilier la convention moyennant un préavis de six mois sans 
indemnité à compter de la date de la notification de la résiliation. 
La résiliation est prononcée d'office par décision du Maire et est notifiée à l'occupant 
par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle prend effet à la date de la 
notification. 
 

13.3 - Accès temporaire pour cas de force majeur 
Sur demande du Maire et en cas de force majeure, le locataire doit laisser libre accès 
à la totalité du bâtiment sans dédommagement et indemnité particuliers. 
 

 
Article 14 – DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est conclue le temps de la durée du marché, y compris les 
reconductions. Ce dernier a une durée de 1 an potentiellement reconductible 3 fois. 
La convention est donc renouvelable annuellement par reconduction tacite tant que 
le marché est reconduit. 
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Dans le cas d’une nouvelle mise en concurrence, les candidats sont informés du nouvel 
attributaire par courrier du service marchés publics. Si le nouvel attributaire est 
différent de l’ancien, le locataire dispose de huit jours pour évacuer les lieux et les 
remettre en état, quand bien même il aurait des bons de commandes non encore 
exécutés. 
 
 
Article 15 – JUGEMENT DES CONTESTATIONS 

 
Les contestations qui peuvent s'élever entre le locataire et le propriétaire au sujet de 
la validité de l'exécution de l'interprétation ou de la résiliation de la présente 
convention seront de la compétence du Tribunal Administratif de Rennes, seulement 
après épuisement des voies amiables. 
 
 
Fait à Perros-Guirec, le ………………………………………………. 
 
Le Propriétaire,       
Le Maire, 
Erven LEON      
      

 
 
 

Le Locataire, 
Le représentant de la société 
………………………………………….. 
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PLACE DES HALLES - RUE DU PRÉ - EFFACEMENT DE RÉSEAUX - 

AMÉNAGEMENT DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC- TRAVAUX DU SDE 22 

 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que dans le cadre de la poursuite des 

travaux d’effacement de réseaux aériens initiés en 2021 et en vue d’adapter l’éclairage 

public à l’aménagement en cours de la Place des Halles, le Syndicat Départemental 

d’Energie des Côtes d’Armor a été sollicité pour effectuer une révision du projet 

d’aménagement de l’éclairage réalisé en 2021. 

 

L’étude, réalisée par le Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor, 

apporte le chiffrage suivant : 

 

- Eclairage public : 66 700,00€ HT 

 

Conformément aux règlements en vigueur et aux conventions signées avec le 

SDE22 pour le transfert des compétences, la contribution de la Commune est fixée à  

42 716,82€. 

 

Ce montant vient en remplacement du montant délibéré le 21 avril 2021. Le coût 

des travaux de télécommunications reste inchangé. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 

 

• d'APPROUVER l’étude chiffrée présenté par le Syndicat Départemental 

d’Energie des Côtes d’Armor, 

• d’ACCEPTER le montant de la subvention d’équipement fixée à 42 716,82€,  

• d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces et 

actes nécessaires à la réalisation de l'opération. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 

 

 

DÉNOMINATION D’UN ESPACE PUBLIC – ESPACE « DOMINIQUE BERNARD »  

 

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée qu’il souhaite dénommer l’espace de la 

bibliothèque, de la ludothèque et du parking espace « Dominique BERNARD », en mémoire 

de l’enseignant en littérature sauvagement assassiné le 13 octobre 2023. 
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Né en 1966, Dominique BERNARD était agrégé de lettres modernes et enseignait le 

français au sein du groupe scolaire Gambetta-Carnot d’Arras. 

 

Monsieur le Maire précise que Madame BERNARD a donné son accord sur cette 

dénomination. 

 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal : 

 

• De DÉNOMMER l’espace de la bibliothèque, de la ludothèque et du parking, 

Espace « Dominique BERNARD ». 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 
 

Monsieur le Maire fait savoir que Madame BERNARD a appelé et a accepté cette 

denomination pour la première fois car il s’agit d’une bibliothèque et d’une 

ludothèque, lieu de mediation et de transmission. 
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CONVENTION ENTRE LA VILLE ET LE KASINO DE PERROS-GUIREC 

 

 

Catherine PONTAILLER rappelle au Conseil Municipal que la convention 

entre la Ville et le Kasino de Perros-Guirec est à renouveler pour l’année 2024. 

 

Catherine PONTAILLER propose au Conseil Municipal : 

 

• d’APPROUVER le projet de convention joint en annexe. 

• d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

se rapportant à ce dossier. 
 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 
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Convention  
de partenariat 

 

 

    
 

 

 

Nom du partenaire 

CADIPG de Perros-Guirec 

Pierre JOURNE, directeur 

 

Adresse 

45, Bd Joseph Le Bihan 

22 700 Perros-Guirec 

 

Contact 

02 96 49 80 80 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Service Culture, Vie associative et Communication  

12 rue des 7Iles 22700 Perros-Guirec 

 02 96 49 02 45 / associations@perros-guirec.com 
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Entre :  
 
La Ville de Perros-Guirec. Adresse : Place de l’Hôtel de Ville – 22 700 Perros-Guirec.  
Représentée par Monsieur Erven Léon, Maire de Perros-Guirec 
Adresse : Hôtel de Ville BP 147 – 22700 Perros-Guirec 
 
Ci-après dénommée « la Ville » 
 
D’une part, 
 
Et  
 
Le Kasino de Perros-Guirec,  
Représenté par Pierre Journé, Directeur, 
Adresse : 29 boulevard Joseph Le Bihan – 22700 Perros-Guirec 
 
Ci-après dénommé « le Kasino » 
 
D’autre part, 
 
Ci-après, conjointement dénommées « les Parties ». 
 
 
Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
Conformément à la Délégation de Service Public entre le Kasino et la Ville de Perros-
Guirec (note sur les missions culturelles, annexe 17 du cahier des charges de la DSP), 
le Kasino s’engage dans le domaine de l’animation culturelle et artistique. A ce titre, il 
contribue tout au long de l’année à une offre d’animation de qualité, riche et variée 
ayant pour but le rayonnement de l’image de la Ville de Perros-Guirec. 
 
La présente convention a pour objet de définir et de préciser le cadre du partenariat 
devant exister entre la Ville de Perros-Guirec et le Kasino, et ce afin que chacune des 
Parties permette l’organisation et la mise en œuvre de différentes manifestations ou 
animations. 
 
Article 2 - DURÉE  
 
La présente convention court à compter de la date de sa signature par chacune des 
Parties et est établie pour une période d’un an. 
 
Article 3 - OBJECTIF  
 
Définir la collaboration des deux Parties pour l’organisation des spectacles annuels 
organisés par le Kasino, dont : 
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-La participation au spectacle de danse en février 
-Un spectacle « Humour » en mars 
-Le Perros Jazz Festival en octobre 
-La participation au Week-end du bien-être en juin 
-L’organisation de concerts en extérieur durant l’été 
-La participation au forum des associations en septembre 
-La participation à Noël Givré en décembre 
 
Des temps d’échange seront favorisés durant l’année pour discuter ensemble de la 
programmation et de la cohérence des projets communs.  
Une réunion sera proposée en novembre 2024 afin de faire le bilan de l’année et de se 
projeter sur 2025. 
 
 
Article 4 - ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
4.1. Spectacles ou concerts en intérieur 
Les spectacles ou concerts du Kasino, à raison de 1 ou 2 par an, sont organisés sous la 
responsabilité du Kasino au Palais des Congrès.  
En 2024, deux spectacles auront lieu :  

- le samedi 09 mars à 20h30: Thierry Garcia 
- le samedi 26 octobre : Concert de clôture du Perros Jazz Festival 

En contrepartie, la Ville met gratuitement à la disposition du Kasino le Palais des 
Congrès ainsi que le matériel appartenant à la Ville. Si le spectacle nécessite du 
matériel son ou éclairage supplémentaire, la location de ce matériel est à la charge du 
Kasino. 
Le régisseur du Palais des Congrès apporte son concours et favorise le bon 
déroulement du spectacle, mais ne peut en aucun cas être tenu pour responsable du 
matériel qu’il n’a pas réservé. Le Kasino assure le suivi de la fiche technique en cas de 
location de matériel. 
 
4.2. Spectacle de danse : 
La Ville organise le spectacle de danse « Avalon Celtic Dances » le dimanche 11 février 
2024 à 17h00 au Palais des Congrès. 
Le Kasino s’engage à assurer la restauration des 12 artistes et organisateurs à l’issue 
du spectacle. En retour, la Ville s’engage à respecter les horaires établis au préalable 
en concertation avec la responsable de la restauration du Kasino. 
 
4.3. Week-End du bien-être : 
La Ville organise le week-end du bien-être les 07 et 08 juin 2024. Le Kasino s’engage à 
prendre en charge le catering des intervenants (environ 40 personnes). 
 
4.4. Animations  
La Ville autorise le Kasino à organiser un ou deux concerts en plein air à Trestraou en 
fonction du budget artistique. Les dates et la programmation sont à confirmer 
ultérieurement en fonction du calendrier des animations. 
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La programmation sera à transmettre au service culturel avant le 10 mai 2024 pour 
l’agenda de juillet & août. 
En tant qu’organisateur, le Kasino est responsable de la programmation, de la 
technique et du bon déroulement de ces animations.  
 
4.5. Festival de musique de chambre 
La Ville organise un festival de musique de chambre avec des artistes de renommée 
internationale tous les mercredis au Palais des Congrès en juillet et août 2024. Trois 
concerts auront lieu les 17, 24 et 31 juillet et trois concerts auront lieu les 7, 14 et 21 
août. Le Kasino s’engage à assurer la restauration des artistes et organisateurs après 
chaque concert. Il financera le repas « traiteur » que les artistes prendront dans la salle 
à l’arrière du bar du Palais des Congrès.  
 
4.6. Forum des associations 
La Ville organise début septembre un forum des associations afin de permettre à 
celles-ci de faire la promotion de leurs activités. Le Kasino s’engage à verser une 
participation financière de 300 € (trois cents euros). La Ville autorise le Kasino à poser 
des supports publicitaires fournis par ses soins dans l’enceinte de la manifestation. 
 
4.7. Concert Perros Jazz Festival 
Le Kasino prend en charge la programmation du concert de clôture du Perros Jazz 
Festival ainsi que tous les frais d’organisation. Il s’engage à donner 20 entrées gratuites 
à la Ville.  
Le choix des artistes se fait en commun avec le service culture et vie associative. 
 
4.8. Noël Givré 
La Ville organise un spectacle de fin d’année dans le cadre de « Noël Givré » le 
dimanche 15 décembre 2024. Le Kasino s’engage à assurer la restauration des artistes 
et organisateurs à l’issue du spectacle. En retour, la Ville s’engage à respecter les 
horaires établis au préalable en concertation avec la responsable de la restauration du 
Kasino. 
 
Article 5 - COMMUNICATION 

5.1. Le Kasino s’engage à faire figurer de manière lisible la Ville dans tous les 
documents produits dans le cadre de la convention et à valoriser l’image de la Ville, 
notamment en faisant figurer les logotypes de la Ville sur tous ses documents de 
communication et en les affichant sur son site internet avec un lien permettant l’accès 
direct au site de la Ville et à sa page Facebook. Le logo ville de PERROS-GUIREC doit 
figurer en bas à droite de l’affiche ou du bandeau et la pastille LA VIE EN ROZ en haut 
à droite. Le Kasino s’engage à soumettre un BAT de ses documents de communication 
à la Ville avant impression. 

Le Kasino s’engage à signaler, dans le cadre de manifestations publiques, l’intervention 
de la Ville, oralement (annonce au micro). 
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5.2. La Ville s’engage à faire figurer de manière lisible le logo du Kasino dans tous les 
documents produits dans le cadre de la convention et à valoriser l’image du Kasino, 
en faisant figurer les logotypes du Kasino sur tous ses documents de communication 
et en les affichant sur son site internet avec un lien permettant l’accès direct au site 
du Kasino. La Ville s’engage à soumettre un BAT au Kasino pour les documents 
réalisés dans ce cadre.  

5.3. La Ville autorise le Kasino à mettre une banderole pour annoncer ses spectacles 
et les animations à l’entrée de la Ville. 

Article 6 – CHARGES ET CONDITIONS 

Le Kasino s’engage à prendre soin et jouir raisonnablement des locaux et du matériel 
mis à sa disposition par la ville. Les locaux ne pourront être utilisés à d’autres fins que 
celles concourant à la réalisation de l’objet de la présente convention sans l’accord des 
parties. La Ville assure l’entretien des locaux et prend en charge les frais d’eau, gaz, 
électricité et téléphone.  

Aucune transformation ou amélioration des lieux ne peut être décidée ou réalisée par 
le Kasino sans l’accord écrit de la Ville.  

La présente convention étant conclue Intuitu personae, toute cession des droits en 
résultant ou sous-location des lieux mis à disposition est interdite. 

Article 7 – RESPONSABILITÉS - ASSURANCES 

Les activités du Kasino sont placées sous sa responsabilité exclusive. Le Kasino déclare 
qu’il a souscrit toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile et qu’il est à jour du règlement des primes et des cotisations de 
ces assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être en cause.  

Article 8 – OBLIGATIONS DIVERSES – IMPÔTS ET TAXES 

Le Kasino s’engage à se conformer aux prescriptions réglementaires relatives à 
l’exercice de son objet. En outre, le Kasino fait son affaire personnelle de toutes les 
taxes et redevances présentes ou futures constituant ses obligations fiscales, de telle 
sorte que la ville ne puisse être recherchée ou inquiétée en aucune façon à ce sujet. 

Article 9 – MODIFICATIONS 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à 
celle-ci. 
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Article 10 – RÉSILIATION 
 

En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des Parties, des engagements respectifs 
inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une 
ou l’autre des Parties à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
Article 11 : LITIGE 
 
Tout litige relatif à l’interprétation, à l’exécution ou à la non-exécution de la présente 
convention sera porté par la partie la plus diligente devant le Tribunal Administratif de 
Rennes. 
 
 
Fait à Perros-Guirec, en deux exemplaires, le  
 
Pour la Ville de Perros-Guirec       Pour le Kasino  
M. Erven LÉON,                   M. Pierre JOURNÉ 
Maire      
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TARIFS 2024 DE LOCATION DU STADE YVES LE JANNOU 

 

 

Roland PETRETTI rappelle à l’Assemblée que le Conseil Municipal, en date du 

16 Novembre 2023, a adopté à l’unanimité les tarifs 2024 des salles de Sport de la Ville 

de Perros-Guirec. 

 

Ces tarifs concernent le Gymnase de Kerabram, et le Dojo de Kerabram. 

 

En effet, le complexe Yves Le Jannou a connu une rénovation importante tant 

au niveau du gymnase que du terrain d’honneur. Aussi, les prestations étant différentes, 

Roland PETRETTI fait savoir qu’il convient d’adopter les tarifs spécifiques 2024 du 

stade Yves Le Jannou. 

 

Formules de location Stade Yves LE JANNOU 

  1/2 journée (4 heures maximum) Journée (à partir de 4 heures) 

Diurne Nocturne Diurne 

Diurne  

et nocturne 

        

Totalité du complexe sportif 543 € 559 € 872 € 888 € 

Gymnase (sans mezzanine et 

terrasse) 
157 € 157 € 227 € 227 € 

Maison de la forme 104 € 104 € 125 € 125 € 

Terrain d'honneur 222 € 238 € 444 € 651 € 

Vestiaires 60 € 60 € 75 € 75 € 

Mezzanine du 1er mai au 30 octobre 131 € 131 € 173 € 173 € 

Mezzanine du 1er novembre au 

30 avril 200 € 200 € 243 € 243 € 

Terrasse 131 € 131 € 173 € 173 € 

 

Conditions de location des salles de sport 

 

• Le tarif unitaire présenté ci-dessous (1/2 journée ou journée) est multiplié par le 

nombre de jours souhaités par le demandeur. 

 

• En cas de gratuité de la location, les forfaits chauffage/énergie s’appliquent. Le 

forfait nettoyage est appliqué si non restitution des locaux dans leur état d’origine. 

 

 

Forfait nettoyage par location 76,25 € 

Forfait chauffage, 1/11 - 30/04 / jour 69,25 € 

Forfait énergie, 1/05 - 31/10 / jour 30,00 € 

 

 

• Un versement d’arrhes fixé à 25 % du montant global à la signature du contrat. 

 

• Les particuliers, les entreprises résidant dans la Commune, les agents de la Ville 

ou les 
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membres de l’amicale bénéficient d’une réduction de 10% sur le tarif de location 

de la salle (hors prestation). 

 

• Réduction pour un évènement bénéficiant à l’économie locale, (location d’une 

durée supérieure ou égale à une journée), de 10%, 20% ou 30% (sur décision du 

Maire). 

 

• Pour les associations perrosiennes, dans le cadre de leurs réunions, la Mezzanine 

est gratuite et aucun forfait chauffage/énergie n’est appliqué. 

 

 

Roland PETRETTI propose au Conseil Municipal : 

 

• d’APPROUVER les tarifs de location 2024 du Stade Yves Le Jannou. 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 

A l’unanimité des membres présents 

 

Jean-Pierre GOURVES regrette que l’additif soit parvenu tardivement.
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VOIRIE COMMUNALE – ÉCHANGE DE PARCELLES - RUE ANGE 

LEGRAND 

 

Guy MARECHAL informe l'Assemblée que Monsieur et Madame MASSON, 

divisent, en vue de construire, leur parcelle cadastrée section AR n°279, sise 8 rue Ange 

Legrand. 

Le géomètre, lors de son intervention, a constaté une discordance entre la limite 

de fait (nu extérieur du mur de clôture) et celle de propriété (cadastre) qui conduit à 

envisager la transaction suivante : 

- La commune cède l’emprise de 11 m2 déclassée du domaine public et désormais 

cadastrée section AR n° 677 ; 

- Monsieur et Madame MASSON cèdent à la commune une emprise de 15 m2 

désormais cadastrée section AR n° 676. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

 
 

Le service du Domaine a été consulté sur ce dossier ; son avis est annexé à la 

présente délibération (avis du 12/09/2023 - 2023-22168-63266). 

 

En application du Code Général des Collectivités Territoriales, Guy 

MARECHAL propose donc au Conseil Municipal : 

• d'APPROUVER l'échange, sans versement de soulte, de la parcelle AR677 (11 m2) 

contre la parcelle AR 676 (15 m2). 

• d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant tous actes nécessaires à la 

réalisation de cette opération avec Monsieur et Madame MASSON avec une clause de 

substitution de personne morale. Les frais de notaire seront supportés par Monsieur et 

Madame MASSON. 

 

La présente délibération annule et remplace celle en date du 21 septembre 2023 

(erreur sur une surface communiquée par le géomètre). 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL :  

A l’unanimité des membres présents 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à minuit.   
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction  régionale  des  Finances  Publiques  de  Bretagne
et du département d’Ille-et-Vilaine

Pôle d’évaluation domaniale

Avenue janvier – BP 72102
35021 RENNES CEDEX 9

Courriel : drfip35.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 12/09/2023

Le Directeur régional des Finances publiques 
de Bretagne et du département 

d’Ille-et-Vilaine

à

Monsieur le Maire de Perros - GuirecaPOUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par :Jean-Marie Zoppis

Courriel : jean-marie.zoppis@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 02.99.66.29.43

Réf DS : 13797216  
Réf OSE : 2023-22168-63266 

Lettre valant avis du Domaine

Objet     : Mise en vente d’une emprise de voirie dans le cadre d’un échange 

Par saisine en date du 25/08/2023 , vous sollicitez l’évaluation de la valeur vénale d’une emprise de voirie
d’une surface de 11 m² située le long de la parcelle cadastrée AR 279 située 8 Rue Ange Legrand 22700
Perros-Guirec  appartenant à la commune de Perros-Guirec .

Compte tenu de l’ensemble des éléments mis à disposition dans votre demande et de l’expertise menée
par le Pôle d’Evaluation Domaniale (PED 35), fondée sur les sources internes propres à la DGFIP (ICAD,
BNDP,  VISU  DGFIP  et  Evaluer  un  bien),  l’évaluateur  propose  de  fixer  la  valeur  vénale  du  bien  sous
expertise à 100 € HT/m² pour cette emprise de voirie soit :

 11 m² x 100 € =  1 100 €

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 990 €.

Le présent avis est valable 12 mois.

 Pour le Directeur et par délégation,

Jean-Marie ZOPPIS

Inspecteur des Finances publiques
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